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Direction de la Légalité
et de la Citoyenneté

ARRÊTÉ DU 18 FÉVRIER 2022
FIXANT LA LISTE DÉPARTEMENTALE DES MEMBRES DU JURY

CHARGE DE LA DÉLIVRANCE DES DIPLÔMES NATIONAUX
DE MAÎTRE DE CÉRÉMONIE ET DE CONSEILLER FUNÉRAIRE

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités locales, notamment ses articles l. 2223-25-1 et d. 2223-55-2 à d. 2223-55-17 ;

VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

VU le décret n° 2020-640 du 27 mai 2020 modifiant le contenu et les modalités de délivrance des diplômes dans le secteur funéraire ;

VU l’arrêt du 27 mai 2020 relatif  aux diplômes dans le secteur des services funéraires modifiant l’arrêté du 30 avril  2012 portant
application du décret 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 2017 fixant la liste départementale des membres du jury chargé de la délivrance des diplômes pour
certaines professions du secteur funéraire ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture  ;

ARRÊTE

article 1  er  : Les organismes de formation chargés de constituer le jury délivrant les diplômes des professions funéraires visées à
l’article L. 2223-25-1 du code général des collectivités territoriales pourront choisir les membres parmi les personnes, désignées pour
trois ans, dont les noms suivent :

1 – désignés par l’association départementale des maires et des présidents d’Epci du Morbihan

- M. Joseph OILLIC, maire honoraire de Theix, Saint-Léonard 56450 THEIX (joseph.oillic@wanadoo.fr)
-  M.  Henri  MACE,  ancien  maire  de  Sainte  Anne  d’Auray,  9bis,  impasse  de  la  grande  prairie  56400  SAINTE  ANNE D’AURAY
(macehenri@orange.fr)
-  Mme  Dominique-Sophie  RIVIER-LOT,  ancienne  adjointe  au  maire  de  Sarzeau,  8  rue  de  la  tannerie  56000  VANNES
(dominique.sophie.liot@gmail.com)

2 – désignés par l’université de Bretagne-Sud

- Mme Martine DA SILVA VION, maître de conférences à l’université de Bretagne Sud (martine.vion@wanadoo.fr)

3 – désignés par les services de l’État chargés de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (CCRF) ou
de la réglementation funéraire

CCRF (ddpp@morbihan.gouv.fr)
- Mme Gwenaëlle LAGREE
- Mme Valentine DUPUY

Préfecture – bureau des réglementations et de la vie citoyenne (pref-reglementations-vie-citoyenne@morbihan.gouv.fr)
- Mme Anne-Gaelle RUNIGO, représentant de la préfecture, chargée de la réglementation funéraire
- Mme Corinne BOUTET-DREAN, représentant de la préfecture, chargée de la réglementation funéraire

4 – représentants de la profession, titulaires du diplôme ou d’une équivalence de l’examen organisé

maîtres de cérémonie
- M. Cédric GOUGEON – Pompes funèbres GOUGEON - MALESTROIT
- M. Christophe LE SAUX  - FUNECAP OUEST - AURAY
- Mme Coralie THETIOT – Assistance Funéraire THETIOT – SERENT
- M. Jimmy SIMON – OGF – Directeur de territoire Secteur Morbihannais

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2022-02-18-00001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2022 fixant la liste départementale des membres
du jury chargé de la délivrance des diplômes nationaux de maître de cérémonie et de conseiller funéraire 5



conseillers funéraires
- M. Cyrille SOTTILE – Pompes Funèbres Générales - VANNES
- Mme Sonia OLLIVIER – Pompes Funèbres Municipales – LANESTER
- Mme Daphné PHILIPPO – Pompes Funèbres Bellego  - FUNECAP OUEST – ETEL
- Mme Virginie LE MOAL – Pompes Funèbres Municipales – LANESTER
- Mme Laydie TOUCHARD – PFG Services Funéraires - LORIENT

5 – désignés par le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan

- M. Philippe CRUARD , directeur général (p.cruard@cdg56.fr)

6 – désignés par le président de l’union départementale des associations familiales

- Mme Joëlle GAUTHIER, membre de l’association départementale des veuves et veufs du Morbihan (gauthuerjoelle@orange.fr)
- Mme Nadine FRENKEL, présidente de l’association échange et partage deuil (echangeetpartagedeuil@wanadoo.fr)

A  rticle 2   : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Rennes (3, contour de la Motte – 35044 RENNES cedex ou via le site www.telerecours.fr).

A  rticle 3   : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs et dont copie sera adressée à chacune des personnes intéressées.

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 18 FEVRIER 2022
PORTANT MODIFICATION D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24
à R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu  la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu      le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur  funéraire et la housse 
mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2020 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société SAS FUNECAP
OUEST représentée  par  Monsieur  Norbert  BARBIER dont  le  siège  social  est  situé 5  chemin  de la  Justice  44300
NANTES pour son établissement secondaire « PF PASCAL LECLERC » sis 118 boulevard de la Paix à VANNES (56) afin
d’exercer certaines prestations funéraires ;

Vu le changement de dénomination commerciale;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan

ARRÊTE

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 17 décembre 2020 susvisé est modifié comme suit :

article 1     : La SAS FUNECAP OUEST représentée par Monsieur Norbert BARBIER dont le siège social est situé 5 chemin
de la Justice 44300 NANTES est habilitée à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- organisation des obsèques
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires
- fourniture de corbillards et de voitures de deuil
- fourniture de personnel et des objets nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations

à partir de son établissement secondaire dénommé « ROC ECLERC » sis 118 boulevard de la Paix à VANNES (56).

La présente habilitation N° 20-56-0169 est valable jusqu’au 17 décembre 2025

Le reste est sans changement.

A  rticle 2   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée  au maire de VANNES (56) et au demandeur.

Article   3   - La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif.

Le préfet,
Joël MATHURIN

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2022-02-18-00003 - Arrêté préfectoral du 18 février 2022 portant modification d'habilitation dans le
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 18 FÉVRIER 2022
 PORTANT MODIFICATION D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24
à R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu  la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu      le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur  funéraire et la housse 
mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2020 portant habilitation dans le domaine funéraire de la Société des Crématoriums
de France, représentée par Monsieur Alain POUGET, Directeur Général et dont le siège social est situé 150 avenue de
la Libération à 59270 BAILLEUL, afin d’exercer certaines prestations funéraires ;

Vu la modification du siège social de la Société des Crématoriums de France ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan

ARRÊTE

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 9 juillet 2020 susvisé est modifié comme suit :

article 1     :  La Société des Crématoriums de France dont le siège social  est situé  17 rue de l’arrivée 75015 PARIS,
représentée par Monsieur Alain POUGET, est autorisée à exercer  à partir de son établissement secondaire, sis au lieu-dit « Le
Flumir » en PLESCOP (56) sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

-  fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  aux  inhumations,  exhumations  et
crémations.
- gestion et utilisation du crématorium

La durée de la présente habilitation n° 20-56-0113 est fixée jusqu’au 9 juillet 2025.

Le reste est sans changement.

Article 2 – Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée au maire de PLESCOP (56) et au demandeur.

Article   3   - La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte
   35044 RENNES Cédex) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la   
   date de rejet du recours administratif.

Le Préfet,
Joël MATHURIN

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2022-02-18-00004 - Arrêté préfectoral du 18 Février 2022 portant modification d'habilitation dans le
domaine funéraire - La Société des crématoriums de France 8



Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 18 FEVRIER 2022

 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 février 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL LE MEUR LE GAL, située
13, rue de Quimper au FAOUET (56320), à exercer certaines activités funéraires ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation du 31 mai 2021, complétée en janvier 2022, présentée par Madame
Isabelle LE MEUR, gérante de l’entreprise ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   –  La  SARL  LE MEUR LE GAL représentée par  Madame Isabelle LE MEUR, située 13, rue de Quimper au FAOUET
(56320), est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire :

-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 21-56-0077 est fixée à cinq ans à compter du 3 février 2021, date d’échéance de la
précédente habilitation.

Article 2  - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la
préfecture du Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat  :  http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre
démarches administratives - rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois
au préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres et de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de LE FAOUET (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 04 FÉVRIER 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 05 février 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL « TRISKELL AMBULANCES» dont
le  siège  social  est  situé  22  rue  Mathurin  Lefort  à  MAURON  (56430)  à  exercer  certaines  activités  funéraires  à  partir  de  son
établissement secondaire sise 1 impasse Freyssinet à PLOËRMEL (56800) ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  de  l’habilitation le  21  janvier  2022  représentée  par  Monsieur Olivier  LE  CORPS,  gérant  de
l’entreprise ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SARL « TRISKELL AMBULANCES» représentée par Monsieur Olivier LE CORPS dont le siège social est situé 22 rue
Mathurin Lefort à MAURON (56430) est autorisée à partir de son établissement secondaire sise 1 impasse Freyssinet à PLOËRMEL
(56800) à exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire :

-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 22/56/0116 est fixée à cinq ans.

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de PLOËRMEL (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2022-02-04-00003 - Arrêté préfectoral du 4 février 2022 portant renouvellement d'habilitation dans le
domaine funéraire - SARL TRISKELL à PLOERMEL 34



- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le Secrétaire Général,
Guillaume QUENET

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 9 FÉVRIER 2022
 PORTANT CRÉATION D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à R.2223-
66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu  la  demande  d’habilitation  formulée  le  15  décembre  2022  par  la  société  OGF  « Omnium  de  Gestion  et  de  Financement  »
représentée par Monsieur Alain COTTET, dont le siège social se situe 31, rue de Cambrai à PARIS (75019), en vue d’exercer certaines
activités funéraires à partir de son établissement secondaire dénommé « PFG – Services Funéraires » sis  3 place Jaffré à GUIDEL
(56520) ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce en date du 13 décembre 2021 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   –  La société OGF « Omnium de Gestion et de Financement » représentée par Monsieur  Alain COTTET est habilitée à
exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire à partir de son établissement secondaire dénommé « PFG –
Services Funéraires » sis 3 place Jaffré à GUIDEL (56520) :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- soins de conservation,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 22/56/0201 est fixée à cinq ans.

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de GUIDEL (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif.
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Le Préfet, 
Pour le préfet, par délégation,

Le Secrétaire Général,
Guillaume QUENET

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Sous-Préfecture
de LANNION  

Arrêté

portant modification des statuts
du syndicat mixte « Vigipol »

Le Préfet des Côtes d’Armor

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants.

Vu l’arrêté interpréfectoral signé le 30 mai 1980 par le Préfet des Côtes du Nord et le 24 juin 1980 par le Préfet du Finistère, modifié,
portant création du syndicat mixte de protection et de conservation du littoral du Nord-Ouest de la Bretagne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2020 portant modification de la dénomination du syndicat mixte en « Vigipol » ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 juin 2021 portant modification des statuts du syndicat mixte  « Vigipol » ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes du Haut Pays Bigouden (29) du 27 mai 2021 décidant
d’adhérer au syndicat mixte ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de L’Île d’Houat (56) du 6 mars 2020 et Loctudy (29) du 9 juillet 2021
souhaitant adhérer au syndicat mixte;

Vu la délibération n°CS-2021-22 du comité syndical du 27 novembre 2021 approuvant l’adhésion des communes et EPCI ci-dessus
mentionnés et sollicitant la modification des statuts ;

Vu le décret du 18 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Thierry MOSIMANN, Préfet des Côtes d’Armor ;

Vu l’avis favorable du sous-préfet de Lannion ;

Considérant que les conditions prescrites par le Code Général des Collectivités Territoriales sont remplies ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Côtes d’Armor,

ARRÊTE :

Article 1  er    : La modification des statuts du syndicat mixte Vigipol est acceptée

Article 2     : Les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté et se substituent aux statuts précédents

Article 3     : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux
devant  le  Tribunal  administratif  de Rennes  (3,  contour  de la Motte – 35044 RENNES CEDEX) ou par  l’application « télérecours
citoyen » accessible par le site : www.telerecours.fr

Article 4     :   Publication :
Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Côtes d’Armor, du Finistère, de l’Ille et Vilaine, de la Manche, du Morbihan et le Sous-
Préfet de Lannion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

- notifié au syndicat mixte et à ses membres, 
- affiché dans chacune des communes intéressées,
- publié au recueil des actes administratifs des préfectures des Côtes d’Armor, du Finistère, de l’Ille et Vilaine, de la Manche et

du Morbihan.

et dont copie sera adressée aux:
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- Directeurs Départementaux des Finances Publiques des Côtes d’Armor, du Finistère, de l’Ille et Vilaine, de la Manche et du
Morbihan

- Directeurs départementaux des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor, du Finistère, de l’Ille et Vilaine, de la Manche et
du Morbihan.

Saint-Brieuc, le 15 février 2022

Le Préfet des Côtes d’Armor,

Signé Thierry MOSIMANN
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VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L’ARRÊTÉ DU 15 FÉVRIER 2022

ACTANT LA MODIFICATION DES STATUTS ET LA DÉNOMINATION

DU SYNDICAT MIXTE VIGIPOL

Le Préfet des Côtes d’Armor,

Signé Thierry MOSIMANN

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 
Vigipol

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1 : COMPOSITION

Un syndicat mixte est constitué entre la Région Bretagne, les Départements des Côtes d'Armor, du Finistère, de la Manche et :

> 51 communes des Côtes d'Armor : Beaussais-sur-Mer,  Binic - Étables-sur-Mer,  Ile de Bréhat,  Erquy, Fréhel,  Kerbors,
Kerfot, Lamballe-Armor, Lanloup, La Roche-Jaudy, Lanmodez, Lannion, Lézardrieux, Louannec, Minihy-Tréguier, Paimpol,
Penvénan, Perros-Guirec, Pléboulle, Pléneuf-Val-André, Plérin, Plestin-Les-Grèves, Pleubian, Pleudaniel, Pleumeur-Bodou,
Plévenon,  Ploubazlanec,  Plouézec,  Plougrescant,  Plouguiel,  Plouha,  Ploulec’h,  Ploumilliau,  Plourivo,  Plurien,  Pontrieux,
Pordic,  Saint-Brieuc,  Saint-Cast-le-Guildo,  Saint-Michel-en-Grève,  Saint-Quay-Portrieux,  Trébeurden,  Trédarzec,  Trédrez-
Locquémeau, Tréduder, Trégastel, Tréguier, Trélévern, Tréveneuc, Trévou-Tréguignec et Troguéry ;

> 68  communes  du  Finistère : Batz,  Brélès,  Brest,  Plounéour-Brignogan-Plages,  Carantec,  Cléder,  Combrit,  Goulven,
Guimaëc, Guissény,  Henvic,  Ile  Molène,  Ile  de  Sein, Ile d'Ouessant, Kerlaz, Kerlouan, Lampaul-Plouarzel, Lampaul-
Ploudalmézeau,  Landéda,  Landunvez,  Lanildut,  Lannilis,  Le  Conquet,  Le  Guilvinec,  Le  Relecq-Kerhuon,  L’Île  Tudy  ,
Locmaria-Plouzané, Locquénolé, Locquirec, Loctudy, Morlaix, Penmarc’h, Plobannalec-Lesconil, Plouarzel, Ploudalmézeau,
Plouénan,  Plouescat,  Plouézoc’h,  Plougasnou, Plougonvelin,  Plougoulm, Plouguerneau,  Plouguin,  Plouider,  Ploumoguer,
Plounévez-Lochrist, Plouzané, Plovan, Plozévet, Porspoder, Pouldreuzic, Pont-l’Abbé, Roscoff, Saint-Jean-du-Doigt, Saint-
Jean-Trolimon, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Nic, Saint-Pabu, Saint-Pol de-Léon, Santec, Sibiril, Taulé, Trébabu, Tréflez,
Tréffiagat, Tréglonou, Tréguennec et Tréogat ;

> 4 communes d'Ille et Vilaine : Cancale, Saint-Coulomb, Saint-Lunaire et Saint Malo ;

> 13  communes  du  Morbihan : Bangor,  Belz,  Erdeven,  Étel,  Le  Palais,  Locmaria,  Locmariaquer,  Locoal-Mendon, Île
d’Houat, Plouhinec, Saint-Philibert, Sainte-Hélène et Sauzon ;

> 1 EPCI des Côtes d'Armor : Lannion-Trégor Communauté ;

> 3  EPCI  du  Finistère : Communauté  de  commune  du  Haut  Pays  Bigouden,  Communauté  de  commune  du  Pays
Bigouden Sud et Morlaix Communauté ;

> 1 EPCI du Morbihan : Communauté de commune de Belle-Isle- en-Mer.

Le périmètre pourra être élargi à de nouveaux membres (collectivités territoriales et établissements publics) qui souhaiteraient unir
leurs efforts dans la lutte contre les pollutions maritimes ou affectant le littoral à la suite d’une catastrophe naturelle ou technologique.
Tout élargissement ou réduction du périmètre du Syndicat mixte se fera selon les modalités fixées aux articles 2 et 3 des présents
statuts.

ARTICLE 2 : ADHÉSION

Article 2-1 : Procédure d’adhésion

Toute collectivité ou établissement public intéressé à adhérer au Syndicat mixte en informe celui-ci et prend une délibération de son
organe délibérant pour entériner sa décision qu’il notifie au Syndicat mixte.

Le Comité syndical est seul compétent pour approuver l’adhésion d’un nouveau membre. 

Par exception aux règles de vote applicables aux modifications statutaires, le Comité syndical délibère sur les demandes d’adhésion à
la majorité absolue des membres présents et représentés. 
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Article 2-2 : Dispositions provisoires

Durant la période séparant la demande d’adhésion et l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral modifiant les statuts, une convention
peut  être conclue entre le Syndicat  mixte et  la  collectivité  ou l’établissement  public  ayant  demandé à adhérer  afin  de définir  les
modalités d’intervention du Syndicat mixte à son profit.

ARTICLE 3 : RETRAIT

Un membre du Syndicat mixte ne peut se retirer qu’avec l’accord du Comité syndical exprimé par délibération votée à la majorité des
deux tiers des membres présents et représentés.

Les conditions particulières du retrait  d’un membre sont  fixées par délibérations concordantes du Comité syndical  et  de l’organe
délibérant de la collectivité ou de l’établissement public concerné.

ARTICLE 4 : DÉNOMINATION

Le Syndicat mixte prend la dénomination suivante : « Vigipol »

ARTICLE 5 : TERRITOIRE

Le territoire du Syndicat mixte est constitué de celui de l'ensemble de ses membres.

Dans le cadre de ses missions, il peut néanmoins agir au-delà de ce territoire, sur sollicitation de collectivités, d’établissements publics
ou d’autres partenaires. 

ARTICLE 6 : OBJET

Le Syndicat mixte a pour objet, en fédérant l'action de ses membres et en intervenant à leurs côtés, de contribuer à la prévention des
pollutions, à la protection du littoral, à la préservation et à la conservation du milieu marin.

Il défend ses intérêts propres, ceux des collectivités et établissements publics qui le composent et ceux des usagers de la mer et du
littoral contre tout accident ou acte intentionnel dont les causes ou les conséquences affectent ou sont susceptibles d'affecter leurs
intérêts.

Son domaine d'intervention s'étend aux pollutions et arrivées exceptionnelles de déchets, de quelque nature qu'elles soient, survenant
en mer ou sur le littoral, issues du transport maritime, de tout autre activité maritime, industrielle ou portuaire, ou d’une catastrophe
naturelle ou technologique.

ARTICLE 7 : COMPÉTENCES ET MOYENS

Le Syndicat mixte agit en matière de prévention des pollutions, de préparation des collectivités à la gestion de crise, d'assistance en
cas de pollution et de réparation des dommages.

Pour ce faire, il peut notamment :

> mener toute action en justice visant à défendre les intérêts qu'il représente, en particulier en se constituant partie civile ;

> conduire toute action destinée à sensibiliser l'ensemble des acteurs et les populations littorales face aux risques maritimes ;

> établir des partenariats, tant en France qu'à l'étranger ;

> accompagner les collectivités, notamment en développant des outils opérationnels et des actions de formation et en les
assistant en cas de pollution ;

> assurer des missions opérationnelles, juridiques et administratives pour le compte de ses membres ;

> défendre le point de vue des collectivités auprès de toute instance influant sur la prévention et la gestion d'une pollution, en
particulier auprès des services de l'État  ou des représentants du navire à l'origine d'une pollution ou de toute instance
décisionnelle nationale ou internationale ;

> effectuer ou faire effectuer toute étude ou recherche utile à la réalisation de ses missions ;

> effectuer,  par  convention,  des prestations relevant  de sa compétence pour le compte de partenaires publics  ou privés,
français ou étrangers.

ARTICLE 8 : SIÈGE

Le siège du Syndicat mixte est fixé 1, rue Claude Chappe - 22300 Lannion. 

Il pourra être modifié par délibération du Comité syndical.

ARTICLE 9 : DURÉE

Le Syndicat mixte est institué pour une durée illimitée. Il  peut être dissous dans les conditions fixées par les articles L.5721-7 et
L.5721-7-1 du code général des collectivités territoriales.
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GOUVERNANCE ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 10 : COMITÉ SYNDICAL

Article 10-1 : Composition

Le Comité syndical est l’organe délibérant du Syndicat mixte. 

Il est composé des délégués de ses membres.

Les  délégués  sont  désignés  par  l’organe délibérant  de  chaque membre,  en  son sein.  Ces  délibérations  sont  systématiquement
transmises au Syndicat mixte. 

Le nombre de délégués est fixé en fonction de la catégorie de collectivité à laquelle appartient chaque membre, comme suit :

- Commune : 1 délégué 
+ 1 délégué au-delà du seuil démographique de 50 000 habitants (population INSEE)

- EPCI : 1 délégué

- Département : 4 délégués

- Région : 4 délégués

Chaque délégué dispose d’une voix.

Chaque délégué titulaire doit disposer d'un délégué suppléant nommément désigné par la collectivité adhérente. Le suppléant siège au
Comité syndical et, le cas échéant, au Bureau, avec voix délibérative en cas d'absence ou d'empêchement du titulaire sans qu’il soit
nécessaire pour ce dernier de lui donner un pouvoir.

En cas de présence au Comité syndical du délégué titulaire et du délégué suppléant, seul le titulaire dispose du droit de vote.

Les délégués sont nommés pour la durée du mandat qu’ils détiennent dans la collectivité ou l’établissement public qu’ils représentent. 

Les agents du Syndicat mixte, ainsi que toute personne dûment autorisée par le Président, assistent, en tant que de besoin, aux
séances  du Comité  syndical.  Le Président  peut  leur  demander  d’intervenir,  sous  sa  responsabilité,  pour  fournir  toute  explication
nécessaire ou pour apporter un éclairage particulier sur les questions inscrites à l’ordre du jour.
Le public est admis à assister aux séances du Comité syndical dans les conditions prévues par le règlement intérieur, sauf en cas de
huis clos.

Article 10-2 : Attributions

Le Comité syndical règle, par ses délibérations, les décisions qui sont de la compétence du Syndicat mixte. Il donne son avis chaque
fois que celui-ci est requis par les lois et règlements.
Il peut déléguer, par délibération, au Président ou au Bureau syndical ses attributions à l'exception :

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
- de l'approbation du compte administratif ;
- des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de  fonctionnement  et  de  durée  du

Syndicat ;
- de l'adhésion du Syndicat mixte à un établissement public.

Le Comité syndical procède à l’élection du Président, des vice-Présidents et du Bureau syndical. 

Il adopte le règlement intérieur sur proposition du Bureau syndical.

Conformément aux dispositions de l’article L. 5721-4 du code général des collectivités territoriales, les actes pris par le Comité syndical
sont exécutoires de plein droit dans les conditions prévues par les articles L. 3131-1 et suivants de ce code.

Article 10-3 : Vacance, absence et empêchement

En cas de vacance ou de démission d’un délégué, la collectivité ou l’établissement public qu’il représente au sein du Comité syndical
doit pourvoir à son remplacement dans les meilleurs délais et en informer le Syndicat mixte. Dans l’attente, il est remplacé, au sein du
Comité syndical et, le cas échéant, du Bureau, par son suppléant.

Le Comité syndical ne peut valablement se réunir et délibérer que s’il est réputé complet. Si une collectivité ou un établissement public
adhérent n’a pas désigné son ou ses délégué(s) au Syndicat mixte, il est représenté au Comité syndical par son Maire ou son Président s’il
ne compte qu’un délégué ; s’il compte plusieurs délégués, il est représenté par son Maire ou son Président et un ou plusieurs Adjoints ou
vice-Présidents, pris dans l’ordre de leur élection ou, le cas échéant, de leur présentation sur la liste.

En cas d’empêchement, et si son délégué suppléant ne peut être présent, un délégué titulaire peut donner, par écrit, pouvoir de voter
en son nom au délégué de son choix parmi les autres membres du Comité syndical présents.

Un même délégué peut détenir jusqu’à trois pouvoirs. 
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Article 10-4 : Présidence de séance

Le Président préside le Comité syndical dans les conditions prévues aux présents statuts. 

En cas de vote à bulletins secrets, il contrôle avec deux scrutateurs le bon déroulement des scrutins. 

La séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Président du Syndicat mixte est présidée par le doyen des délégués
présents, de l’installation du Comité syndical jusqu’à l’élection du Président.

Article 10-5 : Quorum

Le Comité syndical ne délibère valablement que si le quorum est atteint, c’est-à-dire que la majorité de ses membres en exercice est
présente ou représentée.

Si trente minutes après l’heure fixée pour le début de la réunion, le quorum n’est pas atteint,  la séance est ajournée. Ce fait est
consigné au registre des délibérations. 
 
Après cette première convocation régulièrement faite, une nouvelle convocation est adressée aux membres du Comité syndical avec le
même ordre du jour en respectant un intervalle de trois jours au moins entre ces deux séances. À cette seconde séance, le Comité
syndical peut valablement délibérer sans condition de quorum. 

Article 10-6 : Modalités de vote

Les  délibérations  du  Comité  syndical  sont  adoptées  à  la  majorité  absolue  des  membres  présents  et  représentés.  Seules  les
modifications statutaires autres que celles portant sur l’adhésion d’un nouveau membre dérogent à cette règle et requièrent la majorité
des deux tiers des présents et représentés.

En cas de partage des voix, sauf en cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.

Article 10-7 : Périodicité et lieu des séances

Le Président réunit le Comité syndical au moins une fois par an et chaque fois qu’il le juge nécessaire. 

Le Comité syndical se réunit au siège du Syndicat mixte ou dans tout autre lieu permettant le bon déroulement de la séance. Compte-
tenu de l’étendue du territoire du Syndicat mixte, une alternance entre les différents départements est privilégiée, dans la mesure du
possible, pour la tenue des Comités syndicaux. 

Article 10-8 : Convocation

La convocation du Comité syndical est à l’initiative du Président. Elle doit impérativement mentionner la date, l’heure et le lieu de la
réunion ainsi que les questions portées à l’ordre du jour.  

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs au moins avant la séance du Comité syndical. En cas de situation exceptionnelle
nécessitant des décisions rapides, il peut être abrégé par le Président, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.

Le Président est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le représentant
de l’État dans le département siège du Syndicat mixte ou par le tiers au moins des membres du Comité syndical en exercice.

La convocation est adressée par voie dématérialisée aux délégués titulaires du Syndicat mixte à l’adresse électronique qu’ils  ont
indiquée au Syndicat mixte. 

Article 10-9 : Ordre du jour

L’ordre du jour est établi par le Président en concertation avec le Bureau syndical. La liste des questions inscrites à l’ordre du jour de la
séance du Comité syndical est jointe à la convocation. 

Le Comité syndical délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour par le Président et qui sont de sa compétence. 

Une question non-inscrite à l’ordre du jour d’une séance ne peut faire l’objet d’une décision, sauf à titre exceptionnel, en cas d’urgence
ou si le Comité syndical le décide à la majorité des membres présents et représentés. Dans tous les autres cas, elle sera renvoyée à
une séance ultérieure.

Tout membre du Comité syndical est informé des affaires du Syndicat mixte inscrites à l’ordre du jour d’une séance selon les modalités
prévues par le règlement intérieur.

ARTICLE 11 : PRÉSIDENT

Article 11-1 : Élection

Le Président est élu par le Comité syndical.

Il est élu à la majorité absolue des membres présents et représentés parmi les délégués des communes membres du Syndicat mixte
pour la durée de son mandat municipal.

Son élection a lieu lors de la première réunion du Comité syndical qui suit le renouvellement général des conseils municipaux.
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Le Président sortant assume ses fonctions jusqu’à l’élection du nouveau Président. Durant cette période, il assure la continuité du
service public dans le respect des missions statutairement définies.

Les candidats au poste de Président du Syndicat mixte doivent se déclarer au moins un mois avant l’élection ou, lorsqu’elle a été
précisée, avant la date limite de candidature, sous peine de ne pas voir leur candidature prise en compte.

Article 11-2 : Attributions

Le Président est l’organe exécutif du Syndicat mixte. 

Il prépare et exécute les décisions du Comité syndical et du Bureau et représente le Syndicat mixte dans les actes de la vie civile. 

Il est également l’ordonnateur des dépenses, il prescrit l’exécution des recettes et nomme aux emplois. 

Il est seul chargé de l’administration du Syndicat mixte.

Le Président peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical ou du Bureau sur délibération de ces derniers. Il
peut  déléguer par arrêté,  sous sa surveillance et  sa responsabilité,  une partie  de ses fonctions,  y compris celles qui  lui  ont  été
déléguées, aux vice-Présidents ou aux autres membres du Bureau. Il peut également déléguer sa signature au Directeur du Syndicat
mixte.

Il représente le Syndicat mixte en justice.

Lors de chaque réunion du Comité syndical, le Président rend compte des attributions qu’il exerce et des attributions exercées par le Bureau
syndical par délégation du Comité syndical. 

Article 11-3 : Vacance, absence et empêchement

En cas de vacance de poste, le Comité syndical procède à un nouvel appel à candidatures et inscrit l’élection du nouveau Président à
l’ordre du jour du Comité syndical suivant.

En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance, le Président est provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un
vice-Président dans l’ordre des nominations. 

ARTICLE 12 : BUREAU SYNDICAL

Article 12-1 : Composition

Lors de chaque élection du Président du Syndicat mixte, le Comité syndical élit en son sein un Bureau syndical composé du Président ,
de vice-Présidents et de représentants de toutes les catégories de collectivités et d’établissements publics membres du Syndicat mixte
ainsi que, le cas échéant, du coordinateur de chaque commission régionale.

Le Comité syndical définit le nombre des membres du Bureau syndical en respectant les règles suivantes :
- Chaque région : 1 siège
- Chaque département : 1 siège 
- Communes  et  EPCI :  12  sièges  maximum  sont  attribués  à  leurs  représentants,  en  assurant  une  bonne  représentation

géographique et démographique des membres

Le Comité syndical définit le nombre et l’ordre des vice-Présidents au sein du Bureau et procède à leur désignation parmi les membres élus
selon les modalités précisées ci-dessus.

Un membre du Bureau ne peut y siéger qu’à un seul titre. S’il est élu Président ou coordinateur d’une commission régionale, cette
représentation prime sur son mandat initial. Le Comité syndical pourvoit alors le siège vacant dans les conditions prévues au présent
article.

Le Directeur du Syndicat mixte assiste aux réunions du Bureau syndical.

Les autres agents du Syndicat mixte, ainsi que toute personne dûment autorisée par le Président, peuvent assister, en tant que de
besoin, aux séances du Bureau syndical.  Le Président peut leur demander d’intervenir,  sous sa responsabilité,  pour fournir toute
explication nécessaire ou pour apporter un éclairage particulier sur les questions inscrites à l’ordre du jour.

Article 12-2 : Élection

Les membres du Bureau syndical sont élus par le Comité syndical à la majorité absolue des membres présents et représentés lors de
la première réunion de celui-ci suivant le renouvellement général des conseils municipaux.
Le Bureau syndical est renouvelé en totalité après chaque renouvellement général des conseils municipaux et à l’occasion de chaque
élection du Président  du Syndicat  mixte.  En cours  de mandat,  un renouvellement  général  peut  être effectué pour rééquilibrer  la
représentation géographique des adhérents. Il intervient à la demande du Président, d’un tiers des membres du Bureau, ou d’un tiers
des membres du Comité syndical.
Les membres du Bureau syndical sont élus pour la durée du mandat qu’ils détiennent dans la collectivité ou établissement public qu’ils
représentent ou jusqu’à l’élection d’un nouveau Bureau.

Le Bureau syndical assume ses fonctions jusqu’à son renouvellement. 
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Les candidats doivent se déclarer au moins un mois avant l’élection ou, lorsqu’elle a été précisée, avant la date limite de candidature
indiquée sous peine de ne pas voir leur candidature prise en compte.

Article 12-3 : Attributions

Le Bureau syndical est chargé :
- d’examiner les affaires courantes du Syndicat mixte ;
- de préparer les dossiers à présenter au Comité syndical. 

Le Bureau syndical  peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical  dans les conditions prévues par les
présents statuts. Il peut, par délibération, déléguer une partie de celles-ci au Président.

Article 12-4 : Périodicité et lieux des réunions

Il se réunit au moins une fois par trimestre dans les conditions prévues par le règlement intérieur.

Le Bureau se réunit au siège du Syndicat mixte ou dans tout autre lieu jugé nécessaire par le Président en fonction des circonstances.

Article 12-5 : Convocation

La convocation du Bureau syndical est à l’initiative du Président. Elle doit impérativement mentionner la date, l’heure et le lieu de la
réunion ainsi que les questions portées à l’ordre du jour.

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs au moins avant la séance du Bureau syndical. En cas de situation exceptionnelle
nécessitant des décisions rapides, il peut être abrégé par le Président, sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.

Le Président est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le tiers au
moins des membres du Comité syndical ou du Bureau.

La convocation est adressée par voie dématérialisée aux membres du Bureau syndical à l’adresse électronique qu’ils ont indiquée au
Syndicat mixte.

Article 12-6 : Ordre du jour

L’ordre du jour est établi par le Président. La liste des questions inscrites à l’ordre du jour de la séance du Bureau syndical est jointe à
la convocation. 

Le Bureau syndical délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour par le Président et qui sont de sa compétence. 

Une question non-inscrite à l’ordre du jour d’une séance ne peut faire l’objet d’une décision, sauf à titre exceptionnel, en cas d’urgence
ou si le Bureau syndical le décide à la majorité des membres présents ou représentés. Dans tous les autres cas, elle sera renvoyée à
une séance ultérieure.

Tout membre du Bureau syndical est informé des affaires du Syndicat mixte inscrites à l’ordre du jour d’une séance selon les modalités
prévues par le règlement intérieur.

Article 12-7 : Vacance, absence, empêchement

En cas de vacance d’un poste au sein du Bureau syndical, un appel à candidatures est lancé pour la prochaine réunion du Comité
syndical.  Dans l’attente de son remplacement,  le délégué dont le poste est vacant y est remplacé par son suppléant ou, pour le
coordinateur d’une commission régionale, par le coordinateur-adjoint. En cas de cessation de fonctions également du suppléant ou du
coordinateur-adjoint, ou de suspension du coordinateur régional et de son adjoint,  le Bureau siège valablement jusqu’à ce que le
Comité syndical pourvoie le poste vacant.

En cas d’empêchement ou d’absence, un membre du Bureau est représenté par son suppléant au sein du Comité syndical ou, pour le
coordinateur d’une commission régionale, par le coordinateur-adjoint. À défaut, il peut donner, par écrit, pouvoir de voter en son nom à
un membre du Bureau de son choix.

Chaque membre du Bureau syndical ne peut détenir qu’un seul pouvoir. 

Article 12-8 : Quorum

Le Bureau syndical ne délibère valablement que si le quorum est atteint, c’est-à-dire que la majorité de ses membres en exercice est
présente ou représentée.

Si trente minutes après l’heure fixée pour le début de la réunion, le quorum n’est pas atteint,  la séance est ajournée. Ce fait est
consigné au registre des délibérations. 

Après cette première convocation régulièrement faite, une nouvelle convocation est adressée aux membres du Bureau syndical avec le
même ordre du jour en respectant un intervalle de trois jours au moins entre ces deux séances. À cette seconde séance, le Bureau
syndical peut valablement délibérer sans condition de quorum.

Article 12-9 : Modalités de vote

Chaque membre du Bureau dispose d’une voix.
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Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents et représentés.

En cas de partage des voix, sauf en cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante. 

ARTICLE 13 : COMMISSIONS RÉGIONALES

Article 13-1 : Création, composition, suspension et dissolution

Le Comité syndical peut créer, par délibération, des commissions régionales dès lors que des collectivités ou établissements publics
situés sur le territoire d’au moins deux régions sont membres du Syndicat mixte et que le territoire de chaque région compte un nombre
suffisant de collectivités et établissements publics adhérents.

Chaque commission régionale est composée des délégués des collectivités et établissements publics membres situés sur le territoire
de la région concernée. La durée du mandat des délégués au sein de la commission régionale est la même que celle au sein du
Comité syndical.

Lors  de  la  création  d’une  commission  régionale,  le  Comité  syndical  désigne,  parmi  les  délégués  titulaires  composant  ladite
commission,  un  coordinateur  provisoire et  son adjoint.  Ceux-ci  assurent  les  fonctions  de coordinateur  et  de  coordinateur-adjoint
prévues par les présents statuts jusqu’à la désignation du coordinateur et du coordinateur adjoint dans les conditions prévues à l’article
13-3.

Des partenaires peuvent être invités à participer à ces réunions en fonction des thématiques abordées.

Le Comité syndical peut suspendre ou dissoudre une commission régionale par délibération.

En cas de suspension, les mandats du coordinateur et du coordinateur-adjoint sont également suspendus et la commission régionale
ne se réunit pas.

Article 13-2 : Attributions d’une commission régionale

Les commissions régionales ont un rôle exclusivement consultatif.

Elles visent à prendre en compte les spécificités de chaque région en termes de risques et d’enjeux.

À cet effet, elles peuvent :
- émettre des avis sur les choix d’options et les orientations qui leur sont soumis par le Comité syndical ;
- proposer des initiatives et formuler des demandes dont elles souhaitent voir le Syndicat mixte se saisir.

Les avis et propositions sont adoptés à la majorité des membres présents ou représentés.

Article 13-3 : Coordinateur de la commission régionale

Lors de sa première réunion, la commission régionale désigne parmi ses membres un candidat comme coordinateur et  un autre
comme coordinateur-adjoint qu’elle propose ensuite à l’approbation du Bureau syndical puis au vote du Comité syndical. 

Le coordinateur et le coordinateur-adjoint sont élus par le Comité syndical pour la durée du mandat au titre duquel ils siègent au
Comité syndical.

Les candidats doivent se déclarer au moins un mois avant la réunion de la commission régionale ou, lorsqu’elle a été précisée, avant la
date limite de candidature indiquée, sous peine de ne pas voir leur candidature prise en compte.

Le coordinateur de la commission régionale est membre de droit du Bureau syndical dans les conditions définies par les présents
statuts.

Article 13-4 : Attributions du coordinateur

Le coordinateur de la commission régionale a pour mission d’assurer la bonne prise en compte des spécificités de la région qu’il
représente au sein du Syndicat mixte.

À cet effet :
- il est membre de droit du Bureau syndical ;
- il est l’interlocuteur privilégié de Vigipol, en lien avec le Président, auprès des diverses instances régionales ;
- il propose les sujets à mettre à l’ordre du jour de la commission régionale ;
- il préside la commission régionale en l’absence du Président ;
- il  veille à l’identification et à la bonne remontée des besoins des collectivités et établissements publics adhérents de la

région ;
- il s’assure de la mise en œuvre des actions spécifiques sur le territoire régional.

Article 13-5 : Périodicité et lieux des réunions

Chaque commission régionale se réunit au moins une fois par an dans les conditions prévues par le règlement intérieur du Syndicat
mixte.

Une  commission  régionale  se  réunit  sur  le  territoire  de  la  région  concernée,  ou  en  tout  autre  lieu  pertinent  en  fonction  des
circonstances. 
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Article 13-6 : Absence et empêchement

Les règles prévues aux présents statuts pour le Comité syndical en cas de vacance, de démission ou d’absence de désignation d’un
délégué, s’appliquent à la commission régionale.

En cas d’empêchement, et si son délégué suppléant ne peut être présent, un délégué titulaire peut donner, par écrit, pouvoir de voter
en son nom au délégué de son choix parmi les autres membres de la commission régionale présents.

Un même délégué peut détenir jusqu’à trois pouvoirs.

En cas d’absence ou d’empêchement du Président du Syndicat mixte et du coordinateur de la commission régionale, la séance de la
commission régionale est présidée par le coordinateur-adjoint.
En cas de vacance du poste de coordinateur, ses fonctions sont assurées par le coordinateur-adjoint jusqu’à la désignation de son
remplaçant par le Comité syndical selon les modalités prévues à l’article 13-3.

ARTICLE 14 : POOL EXPERTS

Article 14-1 : Composition

Le Pool Experts est composé de bénévoles qui mettent leur expertise et leurs connaissances au service des missions exercées par le
Syndicat mixte.
Toute personne intéressée pour rejoindre le Pool Experts soumet sa candidature au Président de Vigipol qui statue sur l’opportunité de
l’intégrer à ce groupe de réflexion.

Article 14-2 : Attributions

Le Pool Experts a pour but de fournir à Vigipol un éclairage technique sur les enjeux liés au transport et à la sécurité maritimes, à la
préservation de l’environnement ou la gestion des pollutions maritimes.

Ses travaux ont trois finalités :
- veille : suivi des évolutions réglementaires et de leurs conséquences, de l’actualité maritime, des accidents et pollutions, rôle

d’alerte sur des situations à risque ;
- analyse : risques de pollution présents et émergents, analyse de situation et conseil en cas d’accident ;
- vulgarisation et sensibilisation : diffusion d’une culture maritime au sein de Vigipol via des publications, des interventions ou

des formations.

Article 14-3 : Fonctionnement

Le fonctionnement du Pool Experts est réglé par délibération du Comité syndical.

                                            

FINANCES ET BUDGET

ARTICLE 15 : RESSOURCES

Chaque  collectivité  ou  établissement  public  adhérent  verse  une  cotisation  annuelle  obligatoire  dont  la  base  de  calcul  est  fixée
annuellement par le Comité syndical.

Pour les régions et les départements, la cotisation est forfaitaire. Pour les communes et les EPCI, la cotisation est calculée au prorata
de la population DGF. Les cotisations constituent la source principale de financement du Syndicat mixte.

Conformément aux dispositions de l'article L.5212-19 du CGCT, les ressources du Syndicat mixte peuvent également être constituées
par :

- le revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat mixte ;
- les  sommes reçues des administrations et  établissements  publics,  associations et  particuliers  en échange d'un service

rendu ;
- les subventions de l'État, des régions, des départements, des EPCI, des communes ;
- les produits des dons et legs ;
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;
- le produit des emprunts ;
- toute autre ressource autorisée par la réglementation.

ARTICLE 16 : BUDGET

Le budget du Syndicat mixte est proposé par le Président, après examen en Bureau syndical, et soumis au vote du Comité syndical. 

Le débat budgétaire a lieu dans les conditions prévues par le règlement intérieur.

Les crédits sont votés par chapitre sauf si le Comité syndical en décide autrement. 
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ARTICLE 17 : COMPTABILITÉ

La comptabilité du Syndicat mixte est tenue conformément aux règles de la comptabilité publique. 

Les fonctions de receveur du Syndicat mixte sont exercées par le trésorier de la commune siège du Syndicat mixte.
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme

A R R Ê T É
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées afin d’inventorier et 

de caractériser les plans d’eau des bassins versants du Blavet, du Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta

Communes de Baud, Berné, Bignan, Brandivy, Bubry, Calan, Camors, Caudan, Cléguer, Cléguérec, Crédin, Evellys, Gâvres, Gestel,
Gourin, Gueltas, Guéméné-sur-Scorff, Guénin, Guern, Guidel, Guiscriff, Hennebont, Inguiniel, Inzinzac-Lochrist, Kerfourn, Kergrist,

Kernascléden, Kervignac, La Chapelle-Neuve, Lanester, Langoëlan, Langonnet, Languidic, Lanvaudan, Lanvénégen, Larmor-Plage, Le
Croisty, Le Faouët, Le Saint, Le Sourn, Lignol, Locmalo, Locminé, Locmiquélic, Lorient, Malguénac, Melrand, Merlevenez, Meslan, Moréac,

Moustoir-Ac, Neulliac, Noyal-Pontivy, Persquen, Pleugriffet, Ploëmeur, Ploërdut, Plouay, Plouhinec, Plouray, Pluméliau-Bieuzy, Plumelin,
Pluvigner, Pontivy, Pont-Scorff, Port-Louis, Priziac, Queven, Quistinic, Radenac, Réguiny, Riantec, Roudouallec, Saint-Aignan, Saint-
Allouestre, Saint-Barthélémy, Saint-Caradec-Trégomel, Sainte-Brigitte, Saint-Gérand-Croixanvec, Saint-Gonnéry, Saint-Thuriau, Saint-

Tugdual, Séglien et Silfiac

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution
de travaux publics ;

Vu la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et
repères validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 18 décembre 2020 autorisant la fusion du syndicat mixte du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux (SAGE) du Blavet, du syndicat du bassin du Scorff et du syndicat mixte Ellé-Isole-Laïta ;

Vu la demande en date du 24 janvier 2022 présentée par Mme la présidente du syndicat mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta à l’effet
d’autoriser toutes les personnes agissant pour le compte du syndicat à pénétrer dans les propriétés privées situées sur le territoire des
communes incluses dans le périmètre dudit syndicat en vue de procéder à des prospections avec relevé d’informations dans le cadre de
l’inventaire et de la caractérisation de tous les plans d’eau à l’échelle des bassins versants du Blavet, du Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta ;

Considérant que les SAGE du Blavet, du Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta prescrivent la réalisation d’un inventaire des plans d’eau à l’échelle
de leurs territoires ;

Considérant qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les agents et les personnels mandatés par le syndicat,
chargés des opérations de prospection, ne rencontrent aucun empêchement de la part des propriétaires ou exploitants des terrains affectés
par les opérations précitées ;

Sur la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er – Les agents du syndicat mixte Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta, ainsi que les personnes auxquelles le syndicat aura délégué
ses droits (prestataires), sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes, situées sur le territoire des communes
listées ci-dessous,  afin de procéder à des opérations de prospection avec relevé d’informations, dans le cadre de l’inventaire et de la
caractérisation de tous les plans d’eau à l’échelle des bassins versants du Blavet, du Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta.

Baud Inguinel Lorient Priziac

Berné Inzinzac-Lochrist Malguénac Queven

Bignan Kerfourn Melrand Quistinic

Brandivy Kergrist Merlevenez Radenac
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Bubry Kernascléden Meslan Réguiny

Calan Kervignac Moréac Riantec

Camors La Chapelle-Neuve Moustoir-Ac Roudouallec

Caudan Lanester Neulliac Saint-Aignan

Cléguer Langoëlan Noyal-Pontivy Saint-Allouestre

Cléguérec Langonnet Persquen Saint-Barthélémy

Crédin Languidic Pleugriffet Saint-Caradec-Trégomel

Evellys Lanvaudan Ploëmeur Sainte-Brigitte

Gâvres Lanvénégen Ploërdut Saint-Gérand-Croixanvec

Gestel Larmor-Plage Plouay Saint-Gonnéry

Gourin Le Croisty Plouhinec Saint-Thuriau

Gueltas Le Faouët Plouray Saint-Tugdual

Guéméné-sur-Scorff Le Saint Plumémiau-Bieuzy Séglien 

Guénin Le Sourn Plumelin Silfiac

Guern Lignol Pluvigner

Guidel Locmalo Pontivy

Guiscriff Locminé Pont-Scorff

Hennebont Locmiquélic Port-Louis

Les agents du syndicat ainsi que les prestataires ne sont pas autorisés à s’introduire dans les immeubles d’habitation ainsi que dans les
propriétés attenantes aux habitations et closes par des murs ou des clôtures équivalentes.

Article 2 – Les plans des bassins versants  du Blavet,  du Scorff  et  de l’Ellé-Isole-Laïta où figurent  les communes concernées par la
présente autorisation, sont annexés au présent arrêté.

Article 3 – L’introduction dans les propriétés closes des personnes désignées ci-dessus ne pourra se faire qu’après accomplissement des
formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892 modifiée et au moins cinq jours après la notification du présent arrêté par le syndicat
mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta aux propriétaires et exploitants concernés, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Passé
ce délai, les personnes précitées pourront y pénétrer.

Article 4 - Chaque personne autorisée sera munie d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

Article 5 - Le présent arrêté sera affiché dans les mairies concernées au moins dix jours avant l’introduction des agents ou des prestataires
dans les propriétés et le commencement des opérations, et pendant toute leur durée.

Article 6 - Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi sur leur valeur,
ou  qu’à  défaut  de  cet  accord  il  ait  été  procédé  à  une  constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour
l’évaluation des dommages.

Article 7 - Conformément aux dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, l'implantation à titre permanent de certains signaux, bornes et
repères sur une propriété publique ou privée, ainsi que la désignation d'un édifice en tant que point géodésique permanent feront l'objet
d'une décision notifiée par Mme la présidente du syndicat mixte Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta au propriétaire concerné et instituant une
servitude de droit public dans les conditions définies par les articles 3 à 5 de ladite loi.

Article 8 - Il est expressément défendu d'enlever les piquets ou jalons, de détruire les bornes et repères placés par les agents ou de causer
toute espèce de trouble dans l’exécution des opérations de ces agents.

En application de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, la destruction, la détérioration ou le déplacement des bornes et repères sont réprimés par
le code pénal et donnent lieu au paiement des dommages-intérêts éventuellement dus, au syndicat mixte Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta.

Article 9 - Les maires des communes traversées sont invités à prêter au besoin leur concours et l'appui de leur autorité aux personnels
chargés des opérations.

Ils prendront les dispositions nécessaires pour que les personnels susmentionnés chargés des travaux puissent, sans perte de temps,
consulter les documents cadastraux et accéder à la salle où ils sont déposés.

Article 10 – Le syndicat mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta s’engage à remettre en état les parcelles à la fin des opérations.

Article 11 – Les indemnités qui pourraient être dues aux propriétaires et exploitants pour réparer les dommages causés aux immeubles par
le personnel chargé des opérations susmentionnées, seront déterminées à l’amiable entre d’une part, le propriétaire et/ou le locataire de la

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2022-02-22-00001 - Arrêté préfectoral du 22 février 2022 portant autorisation de pénétrer dans les
propriétés privées afin d'inventorier et de caractériser les plans d'eau des bassins versants du Blavet, du Scorff et de l'Ellé-Isole-Laïta 50



parcelle concernée, et d’autre part, le syndicat mixte Blavet, Scorff et Elle-Isole-Laïta, et le cas échéant les personnes qu’il aura mandatées.
A défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Rennes.

Article 12 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de deux ans à compter de sa date de signature. Elle sera périmée de
plein droit si elle n’est pas suivie d’un début d’exécution dans les six mois à compter de cette même date.

Article 13 –  Le présent arrêté peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte ;

• d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Ce recours contentieux peut être formulé en utilisant  l’application « Télérecours-citoyens» sur le  site  www.telerecours.fr.  Un
recours administratif peut suspendre le délai de recours contentieux s’il est formé dans un délai de deux mois à compter de la
publication de l’acte.

Article  14 -  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  les  sous-préfets  de  Lorient  et  Pontivy,  les  maires  des  communes
concernées, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le directeur départemental de la sécurité publique du
Morbihan, la présidente du syndicat mixte Blavet, Scorff et Ellé-Isole-Laïta, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan.

Vannes, le 22 février 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Guillaume QUENET
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Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PORTANT EXTENSION DU PÉRIMÈTRE DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE PONTIVY 

LE PREFET DU MORBIHAN,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-5, L.5211-5-1 A, L.5211-18. L.5211-20 et
L.5711-1 et suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 novembre 2003 modifié autorisant la création du syndicat mixte du Pays de Pontivy ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 portant création de la communauté de communes  Centre Morbihan Communauté par
partage de la communauté de communes existante Centre Morbihan Communauté en deux établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2021 portant création de la communauté de communes  Baud Communauté par partage de la
communauté de communes existante Centre Morbihan Communauté en deux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre ;

Vu la délibération du conseil  communautaire de la communauté de communes Centre Morbihan Communauté le 7 octobre 2021
demandant l’adhésion de la future communauté de communes  Centre Morbihan Communauté au syndicat mixte du Pays de Pontivy ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Bignan le 27 octobre 2021, Billio le 27 octobre 2021, Buléon le 25
octobre 2021, Evellys le 22 octobre 2021, Guéhenno le 2 novembre 2021, Locminé le 6 octobre 2021, Moréac le 5 novembre 2021,
Moustoir-Ac le 8 novembre 2021, Plumelec le 30  novembre 2021, Plumelin le 16 novembre 2021, Saint-Allouestre le 28 octobre 2021
et  Saint-Jean-Brévelay  le  29  novembre  2021  demandant  l’adhésion  de  la  future  communauté  de  communes  Centre  Morbihan
Communauté au syndicat mixte du Pays de Pontivy ;

Vu la  délibération du comité syndical  du syndicat  mixte du  Pays  de Pontivy  le  15 novembre 2021 approuvant  l’adhésion de la
communauté de communes Centre Morbihan Communauté au syndicat ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Pontivy Communauté le 14 décembre 2021 favorable à l’adhésion de la communauté
de communes Centre Morbihan Communauté au syndicat mixte du Pays de Pontivy ;

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  de  Centre  Morbihan  Communauté  le  3  janvier  2022  favorable  à  l’adhésion  de  la
communauté de communes au syndicat mixte du Pays de Pontivy ;

Considérant que, jusqu’au 31 décembre 2021, le syndicat mixte du Pays de Pontivy était constitué de la communauté de communes
Centre  Morbihan  Communauté  telle  qu’elle  existait  jusqu’au  31  décembre  2021,  et  de  la  communauté  de  communes  Pontivy
Communauté ;

Considérant que la communauté de communauté de communes Centre Morbihan Communauté précitée a été scindée en deux
établissements  à  fiscalité  propre,  la  communauté  de  communauté  de  communes  Baud  Communauté  et  la  communauté  de
communauté de communes Centre Morbihan Communauté, au 1er janvier 2022 ;

Considérant que la substitution des deux communautés de communes issues du partage de la communauté de communes Centre
Morbihan Communauté, au sein du syndicat mixte du Pays de Pontivy auquel appartenait cette intercommunalité, n’est pas prévue par
les dispositions législatives et réglementaires ;

Considérant que seule la communauté de communes Centre Morbihan communauté créée au          1er janvier 2022 a manifesté sa
volonté d’adhérer au syndicat mixte du Pays de Pontivy et de demeurer dans le périmètre du SCOT de Pontivy ; 

Considérant que les conditions nécessaires à l’adhésion de Centre Morbihan Communauté créée le 1er janvier 2022 au syndicat mixte
du Pays de Pontivy sont remplies ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;
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ARR  Ê  TE   :

ARTICLE 1er : Le périmètre du syndicat mixte du Pays de Pontivy est étendu à la communauté de communes Centre Morbihan
Communauté créée au 1er janvier 2022.

Le syndicat  mixte du Pays  de Pontivy  est  constitué des communautés de communes Centre Morbihan Communauté et  Pontivy
Communauté.

ARTICLE 2 : En application de l’article L.143-11 du code de l’urbanisme, la non-adhésion de Baud Communauté au syndicat mixte du
Pays de Pontivy emporte réduction du périmètre du SCOT de Pontivy et abrogation des dispositions du schéma sur les communes
membres de Baud communauté.

ARTICLE 3     :  L’arrêté peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte ;
• d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Ce recours contentieux peut être formulé en utilisant l’application « Télérecours-citoyens» sur le site www.telerecours.fr. Un
recours administratif peut suspendre le délai de recours contentieux s’il est formé dans un délai de deux mois à compter de
la publication de l’acte.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan,  la sous-préfète de Pontivy,  le président  de la communauté de
communes  Centre  Morbihan  Communauté,  le  président  du  syndicat  mixte  du  Pays  de  Pontivy et  les  maires  des  communes
concernées,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs des services de l’État dans le Morbihan.

Vannes, le 24 février 2022

Le préfet,

SIGNÉ

Joël MATHURIN
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Direction des sécurités

En application de l’article 512-4 du Code de la Sécurité Intérieure, une convention de coordination entre la police municipale et les
forces de sécurité de l’État a été signée le 23 février 2022 par la commune de Noyal-Pontivy.

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02 97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr

1
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  Direction du cabinet
Direction des sécurités

Service interministériel de défense

et de protection civile

  ARRÊTÉ PREFECTORAL PORTANT MODIFICATION DE L’AGREMENT
 DU CENTRE FORMATION « SECURITEAM OPTIONS FORMATION »

 pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes
(SSIAP) des niveaux 1,2,3 du personnel permanent de sécurité incendie dans des établissements recevant du public 

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation,  
VU le code du travail et notamment les articles L 6351 -1 à L 6351 – 8 ;
VU le  décret  n°  97-1191  du  19  décembre  1997  pris  pour  l'application  au  Ministère  de  l'Intérieur
du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisionsadministratives individuelles ;
VU l’arrêté interministériel du 30 décembre 2011 portant règlement de sécurité pour la construction des immeubles de grande
hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique, etnotamment ses GH 60 et GH 62 ;
VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales durèglement de sécurité contre
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant dupublic, et notamment les articles MS 46 et MS 48 ;
VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ;
VU l’arrêté du 13 octobre 2017 accordant le renouvellement d’agrément à la sociétéSECURITEAM OPTIONS FORMATION pour
une durée de 5 ans, sous le numéro d’ordre 5601 ;
VU l’arrêté du 16 septembre 2021 accordant délégation de signature à M. Arnaud GUINIER, sous-préfet,directeur de cabinet du
préfet du Morbihan ;
VU la demande en date du 4 février 2022 relatif à l’intégration d’un nouveau formateur au sein de l’équipe pédagogique ;
CONSIDERANT  que  tout changement de formateur doit  être porté à la connaissance du préfet et faire l’objet d’un arrêté
modificatif ;

Sur proposition du Chef du service interministériel de défense et de protection civile,

ARRÊTE

A  rticle 1   :  L’agrément est accordé au centre de formation SECURITEAM OPTIONS FORMATION,  représenté par son gérant,
Monsieur RAGANI Alban, dont le siège social est situé 64 rue du commerce - Kergonan à 56440 LANGUIDIC et le siège de  
l’établissement principal est situé au 5 rue Simone Signoret – le Transat à 56100 LORIENT pour assurer les formations d’agent de
sécurité incendie, du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des  
immeubles de grande hauteur.

A  rticle   2   : La liste des formateurs en annexe du présent arrêté référence les formateurs au sein de l’équipe pédagogique pouvant
dispenser des formations et organiser des examens pour les diplômes SSIAP 1, 2 et 3.

A  rticle 3   : Cet agrément est valable jusqu’au 12 octobre 2022.

A  rticle   4   : Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu ou d’exercice doit être porté à la
connaissance du préfet ayant délivré l’agrément. Il donnera lieu à un arrêté modificatif.

A  rticle   5   : Le dossier de demande de renouvellement doit être adressé au préfet du Morbihan, au minimum deux mois avant la
date d’échéance.

A  rticle    6 :  L’arrêté du 13 septembre 2021 portant modification de l’agrément du centre de formation SSIAP de Sécuriteam  
Options Formation est abrogé.

A  rticle   7   : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes)
dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa publication.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

A  rticle   8   : Le directeur de cabinet du préfet et le directeur départemental du service d’incendie et de secours du Morbihan sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et notifié au dirigeant de l’organisme SECURITEAM OPTIONS FORMATION.

Vannes le, 15 février 2022 
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,

Arnaud GUINIER
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ANNEXE

Formateurs référencés au sein de la Société SECURITEAM OPTIONS FORMATION

Nom , Prénom Qualification 

JEAMBRUN Philippe SSIAP 3

LAIDIN Jean-François PVR2

LELIEVRE DEHARO Philippe SSIAP 1

MEKLICHE Farès SSIAP3

REBILLARD Bertrand SSIAP 3

CLEC’H Benoît SSIAP 3

ALLAIN Nicolas SSIAP 3

RUCKEBUSCH Laurent SSIAP 3

BAUDRIER Julien (occasionnel) SSIAP 2

ALART Kévin (occasionnel) SSIAP 2

LEBOUC Romuald (occasionnel) SSIAP 1

SALAUN Julien (occasionnel) SSIAP 1

LE COLLEN Cyrille (occasionnel) SSIAP 3 

GANGINI Loris (occasionnel) SSIAP 3
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Arrêté préfectoral portant agrément au titre de la protection de l’environnement de l’association
dénommée �OBSERVATOIRE DU PLANCTON&

Le Préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d' Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement notamment ses articles L.141-1 et suivants et R.141-1 et suivants ;

Vu le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et les départements ;

Vu le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la protection de l’environnement et à
la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines
instances ;

Vu le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à examiner les politiques
d’environnement et de développement durable ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande initiale d’agrément et à la liste des
documents à fournir ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2021 accordant délégation de signature à Madame Claire LIETARD, Sous-Préfète de
Pontivy ;

Vu la demande d’agrément en date du 4 juin 2021, formulée conformément aux dispositions définies aux articles R. 141-17-1
et R. 141-17-2 du code de l’environnement dans un cadre départemental ;

Vu l’avis favorable, reçu le 26 août 2021, du procureur général auprès de la cour d’Appel de Rennes ;

Vu l’avis favorable, reçu le 9 novembre 2021, de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Bretagne ;

Considérant que les activités de l’association 9Observatoire du Plancton; sont rattachées à la protection des milieux
naturels sur le département du Morbihan ;

Considérant les implications de l’association auprès des scolaires, des professionnels, des collectivités territoriales et du
grand public ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1 : Objet – cadre
Le présent arrêté agréé au titre de la protection de l’environnement de l’association dénommée 9Observatoire du Plancton;
et ce dans le cadre départemental.

Article 2 : Validité
La période de validité du présent arrêté s’étend sur 5 années à compter du 10 juin 2021. Cet agrément peut être renouvelé à
l’issue de cette période, sur demande adressée au préfet du Morbihan, six mois au moins avant la date de son expiration.

Article 3 : Conditions particulières
En application de l’article L141-19 du code l’environnement, pour conserver le bénéfice de son agrément, l’association
9Observatoire du Plancton; doit fournir annuellement à l’autorité ayant accordé l’agrément :

�Les statuts et le règlement intérieur s’ils ont fait l’objet de modification.
�Les noms, professions, coordonnées et nationalité des personnes chargées de l’administration et de la  
   gestion de l’association.
�Le rapport d’activité, les comptes de résultats et le bilan approuvés en assemblée générale.
�Le compte rendu de l’assemblée générale et/ou de l’assemblée générale extraordinaire éventuelle.
�Les dates de réunion du conseil d’administration.
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�Le montant des cotisations et une synthèse de la répartition géographique des membres à jour de leur
   cotisation et présents lors de l’assemblée générale.
�Un récapitulatif informatif (nombre) des membres liés aux associations fédérées (liste).

Article 4 : Abrogation
Le présent arrêté peut-être abrogé en cas de non respect des obligations mentionnées à l’article 3 et des conditions
requises au bénéfice de l’agrément, prévues aux articles L. 141-1 et R. 141-2 du code de l’environnement.

Article 5 : Voie et délais de recours
Cette décision peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, en précisant le ou les points contestés :

- par recours gracieux auprès du préfet,
- par recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie, du développement durable et de l'énergie. Cette
  démarche prolonge le délai de recours. En l'absence de réponse dans un délai de deux mois, il est considéré
  une décision implicite de rejet qui peut, à son tour, être déférée au tribunal administratif de Rennes au cours
  des deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivant la date de
  publication ou directement via l’application www.telerecours.fr.

Article 6 : Publication
En application du code de l'environnement, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Morbihan. Une copie est transmise à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de
Bretagne.

Article 7 : Exécution
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Pontivy, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne et le directeur départemental des territoires et de la mer, chacun en ce qui les concerne, sont
chargés d’exécuter le présent arrêté.

Fait à Pontivy, le 14 décembre 2021

Pour le Préfet et par délégation
La Sous-Préfète de Pontivy

Claire LIETARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant modification de l’arrêté du 21 septembre 2021
fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 313-1 à R 313-8 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R133-1 à R133-15 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition
de diverses commissions administratives, et notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à distance des
instances administratives à caractère collégial ; 

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  février  2019 fixant  la  liste  des  organisations  syndicales  agricoles  représentatives  du
Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2021 fixant la composition de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture du Morbihan ; 

Considérant que par courrier du 29 septembre 2021, l’association des maires et présidents d’établissement public de
coopération intercommunale (E.P.C.I) désigne Monsieur Laurent Duval, vice-président de Lorient agglomération en tant
que représentant d’un président d’E.P.C.I ;

Considérant que par courrier du 26 novembre 2021, la Chambre des métiers et de l’artisanat de Bretagne désigne
Monsieur  Julien Marsac,  président  de niveau départemental  en tant  que titulaire  et  précise que la désignation de
suppléants au représentant titulaire indiquée dans l’arrêté du 21 septembre 2021 doit être supprimée ;

Considérant que par courrier du 04 octobre 2021, le président du syndicat mixte du Parc naturel régional du golfe du
Morbihan désigne Monsieur Pascal Barret comme son représentant suite à une délibération          n°2020-28 du 4
octobre 2010 ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’article  1  de  l’arrêté  du  21  septembre  2021,  fixant  la  composition  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture,  pour  prendre en compte ces modifications pour  la  durée
restant à courir prévue à l’article 3 de l’arrêté du 21 septembre 2021 susvisé, fixant pour une durée de        3 ans la
composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture, fixée à l’article 1 de l’arrêté
préfectoral du 21 septembre 2021 susvisé, est modifiée comme suit : 

La  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  est  placée  sous  la  présidence  du  préfet  ou  de  son
représentant.

Le président du conseil régional de Bretagne ou son représentant ;

Le président du conseil départemental ou son représentant ;
Un président d’établissement public de coopération intercommunale ou son représentant : M. Laurent Duval,
vice-président de Lorient agglomération ;

Le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ;

Direction  départementale
des territoires et de la mer
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Le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

Le président de la MSA des Portes de Bretagne ou son représentant ;

Trois représentants de la chambre d’agriculture :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Laurent KERLIR M. Alain GUIHARD Mme Sylvaine DANO

M. Gaëtan LE SEYEC Mme Hélène LORIC M. Jean-Marc LE PENUIZIC

M. Philippe LE DRESSAY M. Eric LE FOULER M. Jean-Marc LE CLANCHE

Deux représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture :

a) Entreprises agro-alimentaires non coopératives :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

Non désigné Non désigné Non désigné

b) Sociétés coopératives agricoles :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Serge LE BARTZ M. Jean-Claude ORHAN M. Laurent LE COZ

Huit représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles :

a)  Au  titre  de  la  fédération  départementale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles  (FDSEA)  et  des  jeunes
agriculteurs du Morbihan (JA) :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

Mme Marie-Andrée LUHERNE Mme Anne-Françoise LE BIHAN M. Dominique BALAC

M. Thierry COUE Mme Josette THOMAS Mme Élodie MORIN

M. Martial RIO M. Glenn KERJOUAN Mme Albane LE GAL

M. Thibaut LE MASLE M. Thomas GUEGAN M. Pascal ELIE

b) Au titre de la confédération paysanne du Morbihan :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Pierre Yann BRIQUE M. Yann SUAUD M. Martin DIRAISON

M. Michèle DI NUCCI M. Philippe JENNY M. Philippe GUILLERME
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c) Au titre de la coordination rurale du Morbihan :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Michel KERHERVE M. Franck GEFFROY M. David MAUVOISIN

M. Jean-Paul THEBAUD Mme Sylvie LE CAM-PERRON Mme Patricia KERHERVE

Un représentant des salariés agricoles – représentants CFDT :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Daniel AUDO M. Hervé THIBOULT M. Jérôme FROHLICH

Deux représentants de la distribution des produits agro-alimentaires :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Frédéric JAN
CCI du Morbihan

Mme Claire BELLIOT
CCI du Morbihan 

Mme Michèle MAGREX
CCI du Morbihan 

M. Michel HAMON
CCI du Morbihan 

M. Philippe LE NORMAND
CCI du Morbihan

M. Ludovic LE NORMAND
CCI du Morbihan

Un représentant du financement de l’agriculture :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Joseph ROBIN
Crédit Agricole du Morbihan

M. Olivier HOUSSAY
Crédit Agricole du Morbihan

Mme Stéphanie FONTAINE
Crédit Agricole du Morbihan

Un représentant des fermiers-métayers :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Franck PELLERIN M. Bertrand GUIQUERRO M. Jean-Marc PEDRO

Un représentant des propriétaires agricoles :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Patrick de KERIZOUET M. Bruno d’HAUTEFEUILLE M. Emmanuel de BRUNHOFF

Un représentant de la propriété forestière :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Eric de JENLIS M. Emmanuel de BRUNHOFF M. Yves de FRANCQUEVILLE

Deux représentants des associations agréées pour la protection de l’environnement :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. René KERMAGORET
Eau et Rivières de Bretagne

Mme Estelle LE GUERN
Eau et Rivières de Bretagne

M. Patrick PHILIPPON
Bretagne Vivante

M. Maurice JOUBAUD
Fédération  départementale  des
chasseurs

M. Jean-Luc MORVAN
Fédération  départementale  des
chasseurs

M. Philippe LE GLAND
Fédération  départementale  des
chasseurs
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Un représentant de la chambre des métiers et de l’artisanat de Bretagne :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Julien MARSAC non désigné
non désigné

Un représentant des consommateurs :

Titulaire 1er suppléant 2ème suppléant

M. Armel MAHE M. Philippe TOUREAUX M. Gilles BOUSQUET

Deux personnalités qualifiées :
• M. le président de la SAFER ou son représentant ;
• M. Yannick CLEQUIN, vice - président - EVEL’UP -  ZA du Vern - 29400 LANDIVISIAU.

Un représentant de l’établissement public du Parc naturel régional du golfe du Morbihan situé pour tout ou
partie dans le département : M. Pascal Barret.

Article 2 :  Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du
Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres de la commission et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 21 février 2022

Pour le préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général,

Guillaume QUENET
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement mer et littoral

Arrêté préfectoral approuvant la convention
de TRANSFERT DE GESTION du 22 juin 2021

sur une dépendance du domaine public maritime
constituée d’une rampe et d’un escalier d’accès à l’estran 

au lieu-dit « Toulindac » sur le littoral de la commune de BADEN

PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L2121-1, L2122-1, L2123-3 à L2123-6,
R2123-9 à R2123-14, R2124-56 ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de l’environnement  et  notamment  ses articles  L122-1 à L122-3-5,  L123-1 à L123-19,  L211-7, L214-1à L214-4,
R122-1 à R122-15, R123-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral du 07 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu Escafre, directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan du 08 juin 2021 portant subdélégation de
signature ;

VU la délibération de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération du 13 février 2020, manifestant sa volonté d'occuper une
dépendance du domaine public maritime au lieu-dit « Toulindac », afin de permettre l’accès à l’estran pour le public et la base
nautique, par une rampe et un escaliler ; 

VU l'avis conforme du commandant de la zone maritime Atlantique du 24 juin 2019 ;

VU l'avis tacite favorable du maire de la commune de BADEN du 19 juin 2020 ;

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 17 août au 7 septembre 2020 ;

VU la décision du responsable du service du domaine du 18 juin 2020 ;

VU la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime signée par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération
le 28 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT que  l'occupation du domaine public maritime est compatible avec les objectifs environnementaux déclinés dans le
PAMM et le DSF nord atlantique manche ouest et avec le programme de mesure du PAMM ; 

CONSIDÉRANT qu'une concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports est adaptée à la gestion d'ouvrages et
d'aménagements publics ayant vocation à permettre au public l’accès à l’estran ;

CONSIDÉRANT qu'il s'agit d'une opération présentant un caractère d'intérêt général ;

CONSIDÉRANT que les réserves du commissaire enquêteur concernent des travaux situés en dehors du domaine public maritime et
que l’aménagement d’ouvrages sur domaine public maritime est conforme à la réglementation en vigueur ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 :

Le présent arrêté approuve la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des ports pour l’aménagement et la
gestion d’une rampe et d’un escalier ayant vocation à permettre au public d’accéder à l’estran et dont les limites sont définies au plan de masse
annexé à ladite convention.

Article 2 :
Le transfert de gestion susvisé est consenti aux clauses et conditions de la convention ci-jointe qui demeurera annexée à la présente
décision.

Il ne vaut que pour l'objet défini dans ladite convention.
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Article 3 :
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la date
de sa notification ou de sa publication :

− par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. L'absence de réponse dans
un délai de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d'être déférée au tribunal administratif dans les
deux mois ;

− par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, par voie postale ou par l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet  https://www.telerecours.fr,  conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice
administrative ;

Article 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,  le maire de
BADEN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Le document sera consultable dans le service de la direction départementale des
territoires et de la mer.

En outre, cet arrêté sera publié par voie d'affichage durant 15 jours en mairie, certifié par le maire.

A Vannes, le 22 juin 2021
Pour le préfet du Morbihan et par délégation,

le directeur départemental
des territoires et de la mer,

Mathieu ESCAFRE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE

modifiant l’arrêté préfectoral du 19 février 2021 portant prescriptions spécifiques à
déclaration

au titre de l'article L.214-3 
du code de l'environnement relatif à l'exploitation

des aires de carénages dans le département du Morbihan

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive-cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

Vu la directive-cadre stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE du 17 juin 2008 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.120-1, L.123-19-1, L.173-1, L.211-1, L.214-1
à 3, R.214-1 et L.216-6 ;

Vu le décret du 19 mai 2021 nommant Monsieur Joël MATHURIN préfet du Morbihan ;

Vu le décret n°2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  27  juillet  2006  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  rejets  soumis  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
2.2.3.0 (1° b et 2° b) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2020 modifiant l'arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte
lors d’une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours
d’eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la nomenclature annexée à
l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne approuvé le
18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux Ellé/Isole/Laïta approuvé le 10 juillet 2009 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux du Blavet approuvé le 15 avril 2014 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux de la Vilaine approuvé le 2 juillet 2015 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux du Scorff approuvé le 10 août 2015 ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux du Golfe du Morbihan et de la Ria d'Etel approuvé le 24
avril 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 février 2021 portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-
3 du code de l’environnement relatif à l’exploitation des aires de carénages dans le département du Morbihan ;

1

Direction  départementale
des territoires et de la mer
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Considérant  que  les  modifications  ne  génèrent  pas  de  nouveaux  dangers  ou  inconvénients  pour
l’environnement et la santé humaine ;

Considérant que les techniques actuelles de traitement ne permettent pas de garantir le respect de la norme
pour le tributylétain fixée dans l’arrêté du 19 février 2021 ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté ont pour objectifs de faire respecter les orientations du
SDAGE Loire-Bretagne et de garantir les intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

A  rticle   1   : Modification de l’article 2 alinéa 2-5 de l’arrêté préfectoral du 19 février 2021

L’article 2 alinéa 2-5 de l’arrêté préfectoral  portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article
L.214-3 du code de l’environnement  relatif  à l’exploitation des aires  de carénages dans le  département  du
Morbihan du 19 février 2021 est modifié comme suit :

Paramètres Concentration maximale

TBT et composés de dégradation Le résultat est jugé conforme si  la
capacité d’abattement du dispositif
est supérieure à 85 % entre le flux
généré et le flux à l’exutoire.

Le reste de l’article restant inchangé.

Article 2 : Autres articles

Les autres articles de l’arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-
3 du code de l’environnement relatif à l’exploitation des aires de carénages dans le département du Morbihan du
19 février 2021 restent inchangés.

A  rticle     3   : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

A  rticle     4   : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense  en aucun cas  le  maître  d'ouvrage de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A  rticle     5   : Publicité

Le présent arrêté sera affiché dans les communes littorales du département pendant une durée minimale d'un
mois et publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. Il  sera également mis à la
disposition du public sur le site internet des services de l'État dans le Morbihan : http://www.morbihan.gouv.fr.
 
A  rticle     6   : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif.
Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication :

• par recours gracieux auprès du préfet,
• par recours hiérarchique auprès du ministère concerné.

Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté peut être déféré au tribunal
administratif  de  Rennes  via  l'application  informatique  "télérecours  citoyens"  accessible  par  le  site  internet

2
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www  .telerecours.fr   :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

A  rticle     7   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Morbihan, les présidents des communautés de communes et  communautés d'agglomération concernées,  le
commandant du groupement de gendarmerie du Morbihan, le service départemental de l'Office Français de la
Biodiversité,  les  maires des  communes  du  département  du  Morbihan  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Morbihan, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans ces mairies.

Vannes, le 28 janvier 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Guillaume QUENET

3
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Direction départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 14 FÉVRIER 2022
levant l’interdiction de la pêche, du transfert, de la consommation, de l’introduction et de la commercialisation

de poissons de l’étang d’Aleth à Saint Malo de Beignon

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.436-5 et R.436-8 ;

VU le décret du 19 mai 2021 nommant Monsieur Joël Mathurin, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 2019 portant interdiction de la pêche, du transfert, de la consommation, de l’introduction et de
la commercialisation de poissons de l’étang d’Aleth à Saint Malo de Beignon (Morbihan) ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le Morbihan ;

VU la demande de la Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu aquatique du 1er février 2022 de levée de
l’interdiction de pêche sur l’étang d’Aleth à Saint Malo de Beignon ;

CONSIDÉRANT que l’épisode de mortalité des Carpes sur l’étang d’Aleth constaté en 2019 était probablement lié à la présence
du virus CEV (Carp Edema Virus), à l’origine de la maladie du sommeil de la Carpe ;

CONSIDÉRANT qu’aucune mortalité nouvelle n’a été constatée depuis l’épisode de mortalité de 2019 et qu’il n’apparaît pas utile
de maintenir l’interdiction de la pêche sur ce plan d’eau ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 : Levée de l’interdiction

L’interdiction de la pêche, du transfert, de la consommation, de l’introduction et de la commercialisation de poissons de l’étang d’Aleth
à Saint Malo de Beignon, instaurée par l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 26 mars 2019 susvisé, est levée.

En l’absence de mortalité récente, les mesures conservatoires de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 26 mars 2019 ne sont plus
obligatoires.

Article 2 : Publicité

Le présent arrêté sera :
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan ;
• affiché en mairie de Saint Malo de Beignon ;
• publié sur le site Internet des services de l’État dans le Morbihan (www.morbihan.pref.gouv.fr).

Article 3 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Rennes, qui peut aussi être
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut être contesté :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la décision

considérée ; le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant
décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai
de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification
ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 4 : Ampliation

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité, le président de la Fédération du Morbihan pour la pêche et la protection du milieu
aquatique, le président de l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques La Gaule Guéroise, le président
de De l’Oust à Brocéliande Communauté et la Maire de Saint Malo de Beignon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,
Joël MATHURIN
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau, nature et biodiversité

Arrêté préfectoral portant refus de dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement dans le cadre de la demande d’installation
de dispositifs visant à limiter la nidification de goélands argentés, goélands bruns et goélands marins sur une partie de la toiture de

l’usine de production de la biscuiterie La Trinitaine située sur la commune de Saint-Philibert.

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 19 mai 2021 nommant M. Joël Mathurin, préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des espèces d’oiseaux protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2021 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre directeur,
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 21 septembre 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 9 septembre 2021 et établie par la SAS La Trinitaine
concernant l’installation de dispositifs visant à limiter la nidification des goélands sur une partie de la toiture de l’usine de production de
l’entreprise La Trinitaine située sur la commune de Saint-Philibert ;
Vu l’avis défavorable  n°2021-50 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne en date du 30 novembre 2021 ;
Vu l’absence d’observation émise lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État qui s’est déroulée du 20
septembre au 4 octobre 2021 inclus ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la perturbation intentionnelle d’espèces d’oiseaux protégées par l’installation de
dispositifs visant à limiter la nidification de goélands argentés, goélands bruns et goélands marins sur une partie de la toiture de l’usine
de production de la biscuiterie La Trinitaine située sur la commune de Saint-Philibert ;
Considérant que la demande de dérogation concerne un secteur de toiture accueillant plus de 90% des nids de goélands de la colo -
nie ;
Considérant que la demande de dérogation est justifiée pour des raisons de prévention des dommages à la propriété et de protection
de la santé publique au regard des problèmes d’hygiène qu’engendre la colonie sur la production alimentaire ;
Considérant que ces problèmes d’hygiène sont liés en grande partie à la vétusté de la toiture qui ne semble pas étanche en cas de
fortes précipitations et qui pourrait faire l’objet d’une réfection en dehors de la période de nidification des oiseaux ;
Considérant que la solution alternative de réfection de la toiture n’est pas présentée ;
Considérant que l’analyse des capacités de report de la colonie sur d’autres sites de nidification favorables n’est pas réalisée ;
Considérant qu’il existe un risque de blessure lié au dispositif de fil métallique tendu pour les espèces d’oiseaux fréquentant le site ;
Considérant  que le goéland argenté  est  considéré comme nicheur  « vulnérable » en Bretagne et  que les  derniers  recensements
montrent une baisse d’environ 40% des effectifs entre 1999 et 2009 (Cadiou et al., 2014) ;
Considérant la responsabilité régionale très élevée de la Bretagne vis-à-vis du goéland argenté ;
Considérant l’importance de la colonie de goélands argentés installée sur  les bâtiments de La Trinitaine qui  représente les seuls
couples nicheurs des communes de Saint-Philibert, Crac’h et la Trinité-sur-Mer et l’une des plus importantes colonies recensées du dé -
partement du Morbihan ;
Considérant que malgré les mesures d’évitement et de réduction proposées dans le dossier, le critère du maintien dans un état de
conservation favorable de la population des espèces protégées concernées dans leurs aires de répartition naturelle n’est pas démon-
tré ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE

Article 1 : Identité du demandeur et décision
La demande de dérogation à l’article L.411-1 du Code de l’environnement, déposée par la biscuiterie La Trinitaine dont le siège social
est domicilié à Kerluesse, CS 14101, 56470 Saint-Philibert est rejetée.

Article 2     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 3 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification.

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
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L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental  de l'Office français  de la biodiversité,  et  le  directeur départemental  des territoires  et  de la mer du Morbihan sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 21 décembre 2021

Pour le préfet, et par délégation
P/o Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan

Le directeur adjoint
Mathieu Batard
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DIrection départementale
des territoires et de la mer

Service eau, nature et biodiversité

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la perturbation intentionnelle ainsi que la
capture suivie d’un relâcher immédiat d’amphibiens sur la commune de Sarzeau dans le cadre de la réalisation d’inventaires pour la

connaissance de la biodiversité afin de proposer des mesures de gestion du site

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 19 mai 2021 nommant M. Joël Mathurin, préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté du 8 janvier  2021 fixant la liste des amphibiens et  des reptiles représentés sur  le territoire métropolitain protégés sur
l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2021 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 21 septembre 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu  l'arrêté  du  18 décembre 2014 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  à  l'interdiction  de capture  de
spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture
est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 31 janvier 2022 et établie par Argyronète représenté par
monsieur Lionel Picard concernant la perturbation intentionnelle ainsi que la capture suivie d’un relâcher immédiat d’amphibien dans le
cadre d’inventaire pour la connaissance de la biodiversité en vue de proposer des mesures de gestion sur le site ;

Considérant que les inventaires réalisés sont ciblés sur les invertébrés mais que des amphibiens peuvent être capturés dans les
pièges utilisés ;
Considérant que les opérations de capture temporaire entrent dans le cadre des dispositions de l'arrêté interministériel du 18 décembre
2014 susvisé et notamment l'article 1 permettant l'accord de dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales
protégées sans consultation du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;
Considérant que les opérations d’inventaires ont pour but d'améliorer le suivi des connaissances et la conservation des espèces sur la
commune de Sarzeau afin de proposer des mesures de gestion adaptées de ces milieux aquatiques ;
Considérant que les opérations d’inventaire n'auront pas d'incidence significative sur l'environnement et que par conséquent il n'est pas
nécessaire de procéder aux modalités définies à l'article L.133-19-2 du code de l'environnement relatif à la participation du public aux
décisions individuelles en matière d'environnement ;
Considérant que cette demande de dérogation est motivée à des fins de recherche et d’éducation à l’environnement prévu par l’article
L.411-2  du code de l’environnement ;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable la population des espèces protégées concernées dans leurs aires de réparti-
tion naturelle ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRETE

Article 1     : Identité du bénéficiaire de la dérogation
Dans le cadre strict d'inventaires ciblés sur le groupe des invertébrés aquatiques et du dossier de demande de dérogation aux articles
L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement, le bénéficiaire de la présente décision est Argyronète, 5 Impasse Bruno Peyron, 56250
Saint-Nolff représenté par monsieur Picard Lionel, consultant naturaliste et éducateur à l’environnement titulaire d’un BTS Gestion et
Protection de la Nature.

Article 2     : Nature et durée de la dérogation
Le bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  du respect  des  prescriptions  du présent  arrêté,  à  procéder  à  la  capture  à l'épuisette
(troubleau) et la perturbation intentionelle des espèces d'amphibiens suivantes :

- Grenouille agile (Rana dalmatina)
- Crapaud calamite (Bufo calamita)
- Triton palmé (Triturus helveticus)
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
- Rainette verte (Hyla arborea)

Les  opérations  de capture  et  périodes  de réalisation  de ces  opérations  ne doivent  pas  entraîner  de  perturbation  dans  le  cycle
biologique des espèces concernées.  Les animaux ne doivent  subir  aucune blessure ou mutilation au cours  des opérations.  Les
spécimens capturés accidentellement dans le troubleau doivent être relâchés sur place immédiatement. 
Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions énoncées à l’article 2, sous réserve du respect des dispositions du présent
arrêté, jusqu’au 31 mai 2022.
Le bénéficiaire informe par  courriel  au  moins  deux  jours  ouvrés  avant  le  démarrage de chaque session  de capture  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan :ddt  m  -sbef-nfc@morbihan.gouv.fr  
Il informe des lieux précis et les dates des opérations d'inventaire.
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Article 3     : Localisation
Le présent arrêté s’applique sur la commune de Sarzeau située dans le département du Morbihan.

Article 4 – Mesures de suivi
Le bénéficiaire établira un rapport annuel des inventaires réalisés en précisant notamment:
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- le nombre de spécimens capturés de chaque espèce et le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Article 5     : Modalités de compte-rendu
Le bénéficiaire de la dérogation fera parvenir un rapport de suivi contenant les informations précisées à l’article 4 du présent arrêté à la
DDTM du Morbihan (ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr) avant le 31 décembre 2022.
Le bénéficiaire fera également parvenir les données d’observation sous format standardisé conformément au tableur en annexe du
présent arrêté.

Article 6     : Modifications
Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier pouvant avoir des
incidences sur les espèces protégées doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des
prescriptions complémentaires. Toute modification apportée au projet et de nature à entraîner le non-respect d’une interdiction non
visée à l’article 2 doit faire l’objet d’une demande de dérogation dans les formes prévues par le code de l’environnement.

Article 7 : Mesures correctives et complémentaires
Si le suivi prévu à l’article 6 met en évidence une insuffisance des mesures prévues à l’article 5 pour garantir le maintien dans un bon
état de conservation des espèces protégées visées à l’article 2 du présent arrêté, le bénéficiaire est alors tenu de proposer des
mesures correctives et des mesures compensatoires complémentaire, après avoir obtenu l’accord de la DDTM du Morbihan.
Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

Article 8     : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à
l’article L.415-1 du code de l’environnement. 
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté conformément à
l’article L.172-11 du code de l’environnement.

Article 9 : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 10     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 11     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr  .  

Article 12 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental  de l'Office français  de la biodiversité,  et  le  directeur départemental  des territoires  et  de la mer du Morbihan sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Les annexes du présent arrêté sont consultables à la DDTM56/SENB.

Vannes, le 16 février 2022

Le chef du service eau, nature et biodiversité
Jean-Francois Chauvet
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, nature et biodiversité

Arrêté préfectoral modificatif à l’arrêté du 1er décembre 2020 portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement,
autorisant la destruction de 5 nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation énergétique de la

résidence « Les Tilleuls » à Arzal

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, L.415-1, L. 415-3, L.172-5, L.172-11 et R.411-1 à R.411-14 ;
Vu  le décret du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des services de l’État dans les régions et
départements ;
Vu le décret du 19 mai 2021 nommant M. Joël Mathurin, préfet du Morbihan ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du Code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;
Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2021 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M. Mathieu Escafre directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;
Vu la décision du 21 septembre 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de la mer à ses
services ;
Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces reçue le 25 septembre 2020 et établie par le service patrimoine de
Bretagne Sud Habitat demeurant au 6, avenue Edgar Degas – CS 62291 – 56008 Vannes Cedex concernant la destruction de cinq
nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation énergétique de la résidence « Les Tilleuls » à
Arzal.
Vu l’avis favorable n°2020-43 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Bretagne en date du 20 octobre 2020 ;
Vu l’absence d’observations émises lors de la consultation du public sur le portail internet des services de l’État du 28 octobre au 11
novembre 2020 inclus ;
Vu l’arrêté du 1er décembre 2020 portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction de 5 nids
d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation énergétique de la résidence « Les Tilleuls » à Arzal ;
Vu le courrier de Bretagne Sud Habitat du 15 février 2022 demandant un prolongement de la validité de l’arrêté du 1er décembre 2020
portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction de 5 nids d’hirondelle de fenêtre (Delichon
urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation énergétique de la résidence « Les Tilleuls » à Arzal

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de cinq nids d’hirondelle de fenêtre installés sur la façade de la ré -
sidence « Les Tilleuls » à Arzal;
Considérant l’absence de solution alternative permettant d’éviter en totalité les nids d’hirondelle installés et de réaliser les travaux de
rénovation énergétique par isolation extérieure ;
Considérant les travaux de rénovation énergétique de la résidence par isolation extérieure, cette demande de dérogation est motivée
par une raison impérative d’intérêt public majeur justifiée par le motif de protection de la santé publique et de l’environnement;
Considérant qu’au regard des mesures prévues par le demandeur et celles définies dans cet arrêté,  la présente dérogation ne nuira
pas au maintien dans un état de conservation favorable la population de l’espèce protégée concernée dans son aire de répartition na -
turelle ;
Considérant que demande de modification de l’arrêté est justifiée pour des raisons de retard de fourniture de laine de bois et de menui -
series extérieures ne permettant pas de réaliser les travaux de rénovation énergétique de la résidence « Les Tilleuls » à Arzal dans le
délai initialement défini ;
Considérant que la modification du calendrier des travaux n’aura pas d’impact significatif supplémentaire sur la colonie d’hirondelle de
fenêtre ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1     : Modifications apportées à l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2020
L’arrêté du 1er décembre 2020 portant dérogation à l’article L.411-1 du code de l’environnement, autorisant la destruction de 5 nids 
d’hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans le cadre de travaux de rénovation énergétique de la résidence « Les Tilleuls » à Arzal 
est modifié comme suit :

• Article 2 – Nature et durée de la dérogation
La durée de l’autorisation est prolongée jusqu’au 15 mars 2023.

Article 2     : Sanctions administratives et pénales
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles L.171-7 et
L.171-8 du code de l’environnement.
Les  infractions  pénales  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sont  punies  des  peines  prévues  à  l’article  L.415-3  du  Code  de
l’environnement. 

Article 3     : Droits et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
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Le dossier de demande de dérogation portant sur des espèces protégées est consultable à la DDTM du Morbihan.

Article 4     : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois :

- pour les tiers à compter de sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture du Morbihan,
- pour son bénéficiaire à compter de sa notification. 

Il peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Ce recours administratif proroge
de 2 mois le délai sus-mentionné.
L’absence de réponse expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 5     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 22 février 2022

Pour le préfet, et par délégation
Le chef du service, eau, nature et biodiversité

Jean-François Chauvet
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Direction départementale de  l’emploi
 du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant agrément de l’association CLARPA 56 - Saint-Avé
pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

conduites en faveur du logement et de l’hébergement
des personnes défavorisées dans le département du Morbihan 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la construction et de l’habitation  et notamment ses articles L.365-1 et suivants et R.365-1 et suivants ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu la Loi n° 98-657 du 28 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre l’exclusion ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la Loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

Vu le Décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités en faveur du logement
et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu le Décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 relatif au droit au logement opposable ;

Vu le Décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux mois de naissance des décisions
implicites d’acceptation ;

Vu le Décret n° 2020-236 du 11 mars 2020 relatif à la déconcentration de décisions administratives individuelles dans le domaine de la
construction et de l’habitation ; 

Vu le Décret du Président de la République du 19 mai 2021, portant nomination de M. Joël MATHURIN en qualité de préfet du
Morbihan ;

Vu la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des
personnes défavorisées ;

Vu le dossier transmis par le représentant légal de l’organisme et réceptionné par la direction départementale de la cohésion sociale du
Morbihan le 24 décembre 2021 ;

Considérant la capacité de l’organisme à mener les activités, objets du présent agrément, compte tenu notamment de ses statuts, des
compétences et des moyens qu’il met en œuvre ;

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association CLARPA 56 (comité de liaison des associations de retraités et personnes âgées du Morbihan, dont le siège
social est situé rue François Tanguy Prigent à Saint-Avé (56890) est agréée pour exercer les activités d’intermédiation locative et de
gestion locative sociale suivantes :

- location auprès d’organismes agréés au titre de l’article L.365-2 du Code de la construction et de l’habitation, ou d’organismes
d’habitations à loyer modéré, en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées, dans les conditions prévues à l’article
L.442-8-1 du Code de la construction et de l’habitation ; location de logements à des bailleurs autres que des organismes
d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées, dans les conditions prévues aux articles
L.321-10, L.321-10-1 et  L.353-20 du Code de la construction et de l’habitation ;

- location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées, dans les conditions prévues à l’article L.851-1 du Code
de la sécurité social (ALT).

- gestion de résidences sociales dans les conditions prévues à l’article R.353-165-1 du Code de la construction et de l’habitation

Article 2 : L’organisme agréé adresse à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan, autorité
administrative ayant délivré l’agrément, chaque année, un compte-rendu des activités concernées et ses comptes financiers. L’autorité
administrative qui a délivré l’agrément peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice des activités de l’organisme agréé.

Article 3 : Toute modification statutaire de l’organisme agréé sera notifiée sans délai à la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités du Morbihan, autorité administrative ayant délivré l’agrément.

Article 4 : L’agrément est accordé pour une période de 5 années au terme de laquelle l’organisme agréé devra renouveler sa demande
d’agrément, conformément aux articles R.365-4 et R.365-6 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 5 : L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé
après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification devant le tribunal administratif de
Rennes, y compris par l’application Télérecours Citoyens accessible sur le site https://www.telerecours.fr.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du
Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Vannes, le 12 Janvier 2022
Pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,
Guillaume QUENET
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONTIVY

Délégation de signature du responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY

Le comptable, responsable du   service des impôts des particuliers   de PONTIVY,  

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; articles L252 et L257A et suivants
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est  donnée à  Mme Isabelle LOPEZ et M. Joël URSCH,  inspecteurs des finances publiques, adjoints au
responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de
taxe foncière pour pertes de récoltes ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service ;

Article 2     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme LE CLAIR Sylvie M. LE CLAIR Philippe

Mme DE ALMEIDA Emilie M. GUENNEUGUES Gilles

M. QUINTIN Jean-Hugues M. LE MEUR Yann

Mme LE PABIC Valérie MM LE HELLAYE Sophie

Mme LALY Nadège M. BARRENECHEA Franck

Mme MORGANT Isabelle Mme RIOU Christine

M. TARMOUL Kamal M. DANET Philippe

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C et aux agents contractuels désignés ci-après :

M. LE VERGER Stéphane Mme FAVIER Emilie

Mme LE CUNFF Françoise Mme LE FELLIC Allison

Mme BOCHER Delphine Mme GEFFROY Anita

M. BOS Xavier Mme LORAND Valérie

Mme LIDURIN Karine M. GUINCHE Jérôme

Mme ROUILLARD Laurence M. FOULER Philippe

M. LE NY Laurent
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Article 3     :  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Limite des délais de
paiement 

Limite des actes relatifs
au recouvrement 

Mme LALY Nadège Contrôleur 10 000 € 6 mois et 10 000€ 10 000 €

Article 4     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents désignés ci-après,

- pour les agents de catégorie B :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Mme MORGANT Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme RIOU Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. TARMOUL Kamal Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. DANET Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. QUINTIN Jean-Hughes Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE PABIC Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. LE CLAIR Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. GUENNEUGUES Gilles Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE CLAIR Sylvie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme DE ALMEIDA Emilie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE HELLAYE Sophie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. BARRENECHEA Franck Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. LE MEUR Yann Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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- pour les agents de catégorie C :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Mme ROUILLARD Laurence Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme Le CUNFF Françoise Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. LE VERGER Stéphane Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme BOCHER Delphine Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme FAVIER Emilie Agent 
administratif

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LIDURIN Karine Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. BOS Xavier Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. FOULER Philippe Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LE FELLIC Allison Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme GEFFROY Anita Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LORAND Valérie Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. GUINCHE Jérôme Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. LE NY Laurent Agent contractuel 2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Article 5     :  

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 02/09/2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A PONTIVY, le 25/02/2022

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers

Maurice POLARD
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONTIVY

Délégation de signature du responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY

Le comptable, responsable du   service des impôts des particuliers   de PONTIVY,  

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; articles L252 et L257A et suivants
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

Arrête :

Article 1     :  

Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle LOPEZ et M. Joël URSCH, inspecteurs des finances publiques, adjoints au
responsable du service des impôts des particuliers de PONTIVY, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de
taxe foncière pour pertes de récoltes ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une
somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service ;

Article 2     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme LE CLAIR Sylvie M. LE CLAIR Philippe

Mme DE ALMEIDA Emilie M. GUENNEUGUES Gilles

M. QUINTIN Jean-Hugues M. LE MEUR Yann

Mme LE PABIC Valérie MM LE HELLAYE Sophie

Mme LALY Nadège M. BARRENECHEA Franck

Mme MORGANT Isabelle Mme RIOU Christine

M. TARMOUL Kamal M. DANET Philippe

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M. LE VERGER Stéphane Mme FAVIER Emilie

Mme LE CUNFF Françoise Mme LE FELLIC Allison

Mme BOCHER Delphine Mme GEFFROY Anita

M. BOS Xavier Mme LORAND Valérie

Mme LIDURIN Karine M. GUINCHE Jérôme

Mme ROUILLARD Laurence M. FOULER Philippe
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Article 3     :  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Limite des délais de
paiement 

Limite des actes relatifs
au recouvrement 

Mme LALY Nadège Contrôleur 10 000 € 6 mois et 10 000€ 10 000 €

Article 4     :  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents désignés ci-après :
 - pour les agents de catégorie B :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Mme MORGANT Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme RIOU Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. TARMOUL Kamal Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. DANET Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. QUINTIN Jean-Hughes Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE PABIC Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. LE CLAIR Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. GUENNEUGUES Gilles Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE CLAIR Sylvie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme DE ALMEIDA Emilie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Mme LE HELLAYE Sophie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. BARRENECHEA Franckl Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

M. LE MEUR Yann Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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- pour les agents de catégorie C :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Mme ROUILLARD Laurence Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme Le CUNFF Françoise Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. LE VERGER Stéphane Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme BOCHER Delphine Agent 
administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme FAVIER Emilie Agent 
administratif

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LIDURIN Karine Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. BOS Xavier Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. FOULER Philippe Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LE FELLIC Allison Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme GEFFROY Anita Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Mme LORAND Valérie Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

M. GUINCHE Jérôme Agent 
Administratif 
principal

2 000 € 2 000 € 3 mois 1 500 €

Article 5     :  

Le présent arrêté abroge l’arrêté du 02/09/2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A PONTIVY, le 15/02/2022

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers

Maurice POLARD
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POLE MANAGEMENT 

DÉCISION n° 2022.01 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN VUE D’ASSURER LA CONTINUITÉ 

DU SERVICE PUBLIC 

Saint-Avé, le 03.01.2022 
 

Page 1/1 
 

Annule et remplace la décision n° 
2021.22 

 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale MORBIHAN de Saint-Avé, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L 3211-1 à L 3223-3 relatifs à la lutte contre les maladies mentales ; 
 
Vu les arrêtés de nomination ou de renouvellement à l’EPSM Morbihan de :  

M. Pascal BÉNARD, Directeur, à compter du 1er octobre 2017, renouvelé à compter du 1er octobre 2021 
M. Ivan LECOURT Directeur Adjoint, en date du 23 octobre 2008 
Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT, Directrice Adjointe, en date du 11 juin 2009 
Mme Sonia LEMARIÉ, Directrice Adjointe, en date du 7 septembre 2020 
M. Fabien LATINIER, Directeur Adjoint, en date du 17 décembre 2021. 

 
Vu les décisions de nomination du Directeur de l’EPSM Morbihan de : 

M. Jean-Philippe LECAMUS, Directeur Coordonnateur des Soins, en date du 21 juillet 2008 
Mme Marine PABOEUF, Directrice de la Logistique et des Travaux, en date du 1er juin 2018. 

 
DÉCIDE 

 
Article 1er – Les Cadres de l’Etablissement nommément désignés dans la liste du tableau de garde de l’Etablissement assurent la 
continuité des soins et du service public. 
 
Article 2 – Pour lui permettre d’assurer les missions prévues à l’article 1, le directeur de garde désigné reçoit délégation pour prendre 
toutes mesures urgentes et signer toutes décisions pour assurer cette continuité du service public et des soins, ainsi que les mesures 
de police et de bon ordre au sein de l’Etablissement. 
 

 Il signe notamment : 
 

- tous les actes de procédure directement liés à l’accomplissement des missions du service de l’hospitalisation, notamment les 
décisions d’admission y compris celles effectuées dans le cadre de la procédure sans demande de tiers (article L 3212-1, II, 2° du 
CSP – inclus feuille de relevé des démarches pour recherche de tiers), 

- les décisions de réadmission, 

- les décisions de maintien,  

- les décisions de formalisation de la prise en charge autre qu’en hospitalisation complète suite à l’établissement d’un programme de 
soins,  

- les décisions de constitution et de saisine du collège médical,  

- les décisions de levée des mesures de soins psychiatriques (le courrier d’information au tiers en cas de levée),  

- les saisines du Juge des Libertés et de la Détention,  

- les notifications d’ordonnance de la cour d’appel, 

- les autorisations de sortie (accompagnées, non accompagnées) des patients hospitalisés sans consentement,  

- les courriers d’admission et de levée adressés à la Préfecture,  

- les bordereaux de transmission de pièces à la Préfecture, à la Commission Départementale des Soins en Psychiatrie et à la Justice,  

- les réquisitions,  

- les interdictions de visite,  

- les autorisations de transport de corps.   
 
Article 3 – Pendant la période de garde, le directeur de garde déclenche le plan blanc ; il est compétent pour activer la cellule de crise. 
 
Article 4 – La présente décision est applicable à compter du 3 janvier 2022 ; elle annule les décisions antérieures relatives au même 
objet. 

 
Le Directeur, 
 
 
Pascal BÉNARD. 
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POLE MANAGEMENT 

DÉCISION n° 2022.03 
 

ATTRIBUTION DE FONCTIONS  
ET DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
M. Fabien LATINIER, Directeur Adjoint  

chargé de la Qualité,  
de la Performance et de la Communication 

 
 

 
 
Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale Morbihan de Saint-Avé, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 ; 

 

Vu l’arrêté de nomination concernant M. Fabien LATINIER en date du 17 décembre 2021 ;  

 

Vu la décision n°2022.02 du 3 janvier 2022 nommant M. Fabien LATINIER Ordonnateur suppléant ; 

 
Vu l’arrêté de nomination de M. Pascal BÉNARD en date du 21 juillet 2017 en qualité de Directeur de l’EPSM Morbihan à compter du 
1er octobre 2017, renouvelé à compter du 1er octobre 2021 ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 – M. Fabien LATINIER, Directeur Adjoint, est chargé de la Direction de la Qualité, de la Performance et de la Communication.   

  

Article 2 – Il reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur, les correspondances, pièces et tous les documents concernant ses 

attributions précisées dans l’organigramme de la Direction et avec les réserves fixées à l’article 3. 

 

Article 3 – Seront soumis à la signature du Directeur : 

 Les affaires qu’il jugera utile de se réserver, 

 Les courriers adressés aux Parlementaires, aux Elus Départementaux ou locaux, aux Responsables des différentes 

Administrations ou services publics de l’Etat ou des Collectivités Locales, 

 Les courriers adressés aux Chefs d’Etablissements Hospitaliers proposant des rencontres ou des réunions de travail sur des 

sujets d’intérêt communs. 

 

Article 4 – La présente décision prend effet à compter du 3 janvier 2022 ; elle annule les décisions antérieures relatives au même objet. 

 

Fait à Saint-Avé, le 03.01.2022 

 

Le Directeur, 
Pascal BÉNARD 

 
Visa du Directeur Adjoint  
M. Fabien LATINIER 
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Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale Morbihan de Saint Avé, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel de nomination concernant Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT en date du 11 juin 2009 ; 

 

Vu la décision n°2022.02 du 3 janvier 2022 nommant Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT Ordonnateur suppléant ; 

 
Vu l’arrêté de nomination de M. Pascal BENARD en date du 21 juillet 2017 en qualité de Directeur de l’EPSM Morbihan à compter du 
1er octobre 2017, renouvelé à compter du 1er octobre 2021 ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 – Mme Isabelle LE BORGNE ROUDAUT, Directrice Adjointe, est chargée de la Direction des Finances, de la Stratégie et des 

Coopérations. 

 

Article 2 – Elle reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur, les correspondances, pièces et tous les documents concernant ses 

attributions précisées dans l’organigramme de la Direction et avec les réserves fixées à l’article 7. 

 

Article 3 - Elle reçoit notamment délégation pour signer toutes correspondances et pièces relatives à la gestion des dossiers 

d’hospitalisation, des correspondances avec les patients et résidents, leur famille, leurs tuteurs et les différents services ou organismes 

concernés, à l’exception des correspondances relatives à un contentieux ouvert.  

 

Article 4 – En cas d’absence ou d’impossibilité de Mme Isabelle LE BORGNE ROUDAUT, Directrice adjointe, la délégation de signature 

est accordée à Mme Sophie AUFFRET, Attaché d’Administration Hospitalière, pour les actes et correspondances définis à l’article 3. 

 

Article 5 –  En cas d’empêchement simultané de Mme Isabelle LE BORGNE ROUDAUT et Mme Sophie AUFFRET, Mme Anabelle 

LELONG, Responsable de la facturation reçoit délégation de signature pour les actes et correspondances définis à l’article 3. 

 

Article 6 - En l’absence de Mme Isabelle LEBORGNE-ROUDAUT, la signature des mandats, titres de recettes et pièces justificatives 

relevant de la fonction est assurée par l’ordonnateur suppléant.  

La signature des courriers, décisions, correspondances relevant de sa Direction, à l’exception des délégations attribuées à Mme Sophie 

AUFFRET et Mme Anabelle LELONG, est assurée par le Directeur ou le Directeur assurant l’intérim de Direction. 

 

Article 7 – Seront soumis à la signature du Directeur : 

 Les affaires qu’il jugera utile de se réserver, 

 Les courriers adressés aux Parlementaires, aux Elus Départementaux ou locaux, aux Responsables des différentes 

Administrations ou services publics de l’Etat ou des Collectivités Locales, 

 Les courriers adressés aux Chefs d’Etablissements Hospitaliers proposant des rencontres ou des réunions de travail sur des 

sujets d’intérêt communs. 

 

Article 8 – La présente décision prend effet à compter du 3 janvier 2022 ; elle annule les décisions antérieures relatives au même objet. 

 

Saint-Avé, le 03.01.2022 
 

 

Le Directeur, 

Pascal BÉNARD 

 
Visa de la Directrice Adjointe Visa de Mme Sophie AUFFRET Visa de Mme Anabelle LELONG 
Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT 

 
 
 
 
 

POLE MANAGEMENT 

DÉCISION n° 2022.04 
 

ATTRIBUTION DE FONCTIONS  
ET DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT 

Directrice Adjointe 
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Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale Morbihan de Saint-Avé, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 ; 

 

Vu le décret n°2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps de Directeur des soins 

de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu la décision de nomination de M. Jean-Philippe LECAMUS en date du 21 juillet 2008 en qualité de 

Directeur Coordonnateur des Soins ; 

 
Vu l’arrêté de nomination de M. Pascal BENARD en date du 21 juillet 2017 en qualité de Directeur de 
l’EPSM Morbihan à compter du 1er octobre 2017, renouvelé à compter du 1er octobre 2021 ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 – M. Jean-Philippe LECAMUS, Directeur des Soins et des Relations avec les Usagers, est chargé 

de la coordination générale des activités de soins. Il reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur, dans 

la limite de ses attributions précisées dans l’organigramme de direction et sous réserves de l’article 4 ci-

après ; 

 

 Toutes correspondances et pièces relatives à la gestion des dossiers d’hospitalisation, échangées 
avec les hospitalisés, leur famille ou mandataire judiciaire et les différents services ou organismes 
concernés, à l’exception des correspondances relatives à un contentieux ouvert ; 
 
 Il signe notamment : 

 

- tous les actes de procédure directement liés à l’accomplissement des missions du service de 

l’hospitalisation, notamment les décisions d’admission y compris celles effectuées dans le cadre de la 

procédure sans demande de tiers (article L 3212-1, II, 2° du CSP – inclus feuille de relevé des 

démarches pour recherche de tiers), 

- les décisions de réadmission, 

- les décisions de maintien,  

- les décisions de formalisation de la prise en charge autre qu’en hospitalisation complète suite à 

l’établissement d’un programme de soins,  

- les décisions de constitution et de saisine du collège médical,  

- les décisions de levée des mesures de soins psychiatriques (le courrier d’information au tiers en cas de 

levée),  

- les saisines du Juge des Libertés et de la Détention,  

- les convocations à l’audience du JLD, de la notification des ordonnances du JLD au Directeur, 

- les notifications d’ordonnance de la cour d’appel, 

- les autorisations de sortie (accompagnées, non accompagnées) des patients hospitalisés sans 

consentement,  

- les courriers d’admission et de levée adressés à la Préfecture,  

- les bordereaux de transmission de pièces à la Préfecture, à la Commission Départementale des Soins en 

Psychiatrie et à la Justice,  

- les réquisitions,  

- les interdictions de visite 

- les autorisations de transport de corps,  

 
 
 
 
 
 

POLE MANAGEMENT 

DÉCISION n° 2022.06 
 

ATTRIBUTION DE FONCTIONS  
ET DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

M. Jean-Philippe LECAMUS 
Directeur des Soins  

et des Relations avec les Usagers 
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- le planning des permanences du service,  

- les congés des agents. 

 

Article 2 – En cas d’absence ou d’impossibilité de M. Jean-Philippe LECAMUS, Directeur des Soins, la 
délégation de signature est accordée à Mme Maryse LE DROGO, Attachée d’Administration Hospitalière, 
pour les actes de correspondance et les actes de procédure visés aux 1er et 2e alinéas de l’article 1er, avec 
les mêmes exceptions, hormis les autorisations de transport de corps. 

 

 

Article 3 – En cas d’empêchement simultané de M. Jean-Philippe LECAMUS et Mme Maryse LE DROGO, 
Mme Marie-Françoise DELIERE, Cadre Supérieur de Santé reçoit délégation de signature, pour les actes de 
correspondance et les actes de procédure visés aux 1er et 2e alinéas de l’article 1er, avec les mêmes 
exceptions, hormis les autorisations de transport de corps. 

 

 

Article 4 – Seront soumis à la signature du Directeur : 
 
 Les affaires qu’il jugera utile de se réserver ; 

 Les courriers adressés aux Parlementaires, aux Elus départementaux ou locaux, aux Responsables 

des différentes administrations ou services publics de l’Etat ou des Collectivités Locales ; 

 Les courriers adressés aux Chefs d’Etablissements Hospitaliers proposant des rencontres ou des 

réunions de travail sur des sujets d’intérêt communs. 

 

 

Article 5 – La présente décision prend effet le 3 janvier 2022 ; elle annule les décisions antérieures relatives 

au même objet. 

Saint-Avé, le 03.01.2022 

 

 

Le Directeur, 
Pascal BÉNARD. 

 
 
 
 
Visa du Directeur des Soins                                         Visa de l’Attachée d’Administration Hospitalière 

Jean-Philippe LECAMUS                                               Maryse LE DROGO 

 

 

Visa de la Cadre Supérieur de Santé 

Marie-Françoise DELIERE 
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POLE MANAGEMENT 

DÉCISION n° 2022.02 
 

DÉSIGNATION  
D’ORDONNATEURS SUPPLÉANTS 

 
 

 

Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale Morbihan de Saint-Avé, 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35, 

 

Vu les arrêtés de nomination à l’EPSM Morbihan de : 

 

M. Ivan LECOURT, Directeur Adjoint, en date du 23 octobre 2008 

Mme Isabelle LE BORGNE-ROUDAUT, Directrice Adjointe, en date du 11 juin 2009 

Mme Sonia LEMARIÉ, Directrice Adjointe, en date du 7 décembre 2020 

M. Fabien LATINIER, Directeur Adjoint, en date du 17 décembre 2021. 

 

 

Vu l’arrêté de nomination de M. Pascal BÉNARD en qualité de Directeur, à compter du 1er octobre 2017, renouvelé à compter du 1er 

octobre 2021.  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : de donner délégation à Mme LE BORGNE-ROUDAUT Isabelle, Directrice Adjointe chargée des Finances, de la Stratégie et 

des Coopérations pour signer, au nom Directeur, tous mandats, titres de recettes et pièces justificatives relevant de la fonction 

d’ordonnateur. 

 

Article 2 : en cas d’absence ou d’impossibilité de Mme LE BORGNE-ROUDAUT Isabelle, M. LATINIER Fabien, Directeur Adjoint, reçoit 

délégation pour signer en qualité d’ordonnateur suppléant tous mandats, titres de recettes et pièces justificatives relevant de la fonction 

d’ordonnateur. 

 

Article 3 : en cas d’absence ou d’impossibilité de Mme LE BORGNE-ROUDAUT Isabelle et de M. LATINIER Fabien, M. LECOURT 

Ivan, Directeur Adjoint, reçoit délégation pour signer tous mandats, titres de recettes et pièces justificatives relevant de la fonction 

d’ordonnateur. 

 

Article 4 : en cas d’absence ou d’impossibilité de Mme LE BORGNE-ROUDAUT Isabelle, de M. LATINIER Fabien et de M. LECOURT 

Ivan, Mme LEMARIÉ Sonia, Directrice Adjointe, reçoit délégation pour signer tous mandats, titres de recettes et pièces justificatives 

relevant de la fonction d’ordonnateur. 

 

Article 5 : la présente décision annule les décisions antérieures relatives au même objet. 

 

Article 6 : Cette décision prend effet à compter du 3 janvier 2022, elle sera communiquée aux intéressés, au comptable de 

l’Etablissement et, pour information, au Conseil de Surveillance. 

 

Fait à Saint-Avé, le 03.01.2022 

Le Directeur, 

Pascal BÉNARD 

 
 

Mme LE BORGNE-ROUDAUT, 
Directrice Adjointe. 

M. LATINIER, 
Directeur Adjoint. 

M. LECOURT, 
Directeur Adjoint. 

Mme LEMARIÉ, 
Directrice Adjointe. 
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PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
DIRECTION RÉGIONALE

DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2022-0016 du 18/02/22
portant  modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys (Morbihan) 

Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine (hors classe) ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2020  DRAC/DSG  en  date  du  16  novembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 08/02/2022 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2015-0062 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Saint-
Gildas-de-Rhuys (Morbihan) en date du 17/04/2015 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de Saint-Gildas-de-
Rhuys, Morbihan, depuis le 17/04/2015 ;

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de secteurs 
sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en 
compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, Morbihan ;

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ;

ARRETE

Article   1   : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2015-0062 du 17/04/2015 portant création de zone(s) de présomption 

de prescription archéologique dans la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys (Morbihan).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de 
prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la région 
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du 
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ; 
 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
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 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 
patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;

 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui
doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 
sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est 
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en 
cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région 
Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du Morbihan.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune) 
seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie.

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Saint-
Gildas-de-Rhuys sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à 
son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 18/02/22

Pour le Préfet, et par délégation,
La Directrice régionale des affaires  culturelles

Isabelle CHARDONNIER 
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PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
DIRECTION RÉGIONALE

DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°ZPPA-2022-0017 du 18/02/22
portant  création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique 

dans la commune de Theix-Noyalo (Morbihan) 

Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles R.523-1 à R.523-8, ainsi
que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à R.423-9, R.423-24, R.423-
59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ;

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille et Vilaine (hors classe) ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2020  DRAC/DSG  en  date  du  16  novembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle
CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 08/02/2022 ;

Vu l'arrêté n°ZPPA-2015-0046 portant création  de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Theix-
Noyalo (Morbihan) en date du 17/04/2015 ;

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de Theix-Noyalo, 
Morbihan, depuis le 17/04/2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2015 portant création de la commune nouvelle de Theix-Noyalo 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la présence de secteurs 
sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en 
compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la commune de Theix-Noyalo, Morbihan ;

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ;

ARRETE

Article   1   : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°ZPPA-2015-0046 du 17/04/2015 portant création de zone(s) de présomption 

de prescription archéologique dans la commune de Noyalo (Morbihan).

Article 2 : sur le territoire de la commune de Theix-Noyalo, Morbihan, sont délimitées des zones de présomption de prescription 
archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté.

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent arrêté.

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au préfet de la région 
Bretagne  (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 
35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du 
patrimoine, sans seuil de superficie ou de profondeur : 

 permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
 permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
 permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 
 décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants du code de 

l'urbanisme ; 
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 réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de l'urbanisme ; 
 opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code du 

patrimoine et  R.421-23 du code de l'urbanisme ;
 aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui

doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 
 travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 

sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 
 travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 
 travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
 travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis est 
néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au maire de lui communiquer le dossier en 
cours d'instruction.

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir le préfet de la région 
Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont il a connaissance.

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département du Morbihan.

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et carte de la commune) 
seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie.

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour la commune de Theix-
Noyalo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son 
affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception.

Les annexes au présent document sont consultables auprès de la  Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service
régional de l'archéologie ou sur le portail GeoBretagne http://cms.geobretagne.fr/.

Rennes, le 18/02/22

Pour le Préfet, et par délégation,
La Directrice régionale des affaires  culturelles

Isabelle CHARDONNIER 
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Arrêté du 16 février 2022
portant approbation du document ORSEC « RETAP RESEAUX », relatif au rétablissement 

et  à l’approvisionnement d’urgence des réseaux électricité, communications électroniques, eaux, gaz 
et hydrocarbures de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense et notamment ses articles R 1311-1 et suivants relatifs aux pouvoirs du préfet de zone de défense et
sécurité ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R 122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs du préfet  de zone de
défense et sécurité ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 741-1 et suivants et R 741-1 et suivants relatifs aux plans
ORSEC ;

VU l’arrêté n°  18-42 du 26 juillet  2018 portant  approbation du contrat  territorial  de réponses aux risques et  aux effets  des
menaces de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté n° 2020-11 du 15 avril 2020 portant approbation du document ORSEC « RETAP RESEAUX » de la zone de défense
et de sécurité Ouest ;

SUR proposition de Mme la préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

ARRÊTE :

Article 1 : Le document ORSEC RETAP RESEAUX de la zone de défense et de sécurité Ouest, annexé au présent arrêté, est
approuvé.

Article 2 : L’arrêté n° 2020-11 du 15 avril 2020 portant approbation du document ORSEC « RETAP RESEAUX » de la zone de
défense et de sécurité Ouest est abrogé.

Article 3 : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité et  le chef d’état-major interministériel  de zone sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
des préfectures de département de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Rennes, le 16 février 2022

Le préfet,
signé

Emmanuel BERTHIER
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